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La nouvelle 
guerre froide

Le sommet sur la sécurité européenne qui s’est 
terminé hier à Budapest devait cimenter les 
relations politiques et militaires sur le Vieux 
Continent Or, c’est tout le contraire qui s’est passé.
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Jocelyn 
Cou Ion

M
algré l’adoption d’une déclaration finale 
très aseptisée par les 53 membres de la 
Conférence sur la sécurité et la coopé­
ration en Europe (CSCE), celle-ci 
n’aura pas suffi à masquer les divisions 
des membres sur la gestion de la sécurité en Europe.

On savait que les tensions étaient vives entre les 
grandes puissances. En apparence, elles demeuraient 
toutefois feutrées. A un point tel que certains ont 
même cru un instant que,les désaccords entre la Rus­
sie, les Etats-Unis et les Etats européens sur la «nou­
velle architecture de sécurité de Vancouver à Vladivos­
tok», pour reprendre une jolie formule diplomatique, 
n’étaient que de simples accrochages sur la forme. Il 
n’en est rien. Ces querelles touchent aux intérêts vi­
taux de ces pays sur deux questions fondamentales 
pour l’avenir de l’Europe: le rôle de l’OTAN et la straté­
gie à suivre dans la crise bosniaque. Elles ont éclaté au 
grand jpur.

Les Etats nés de la disparition de l’Union soviétique 
ou libérés de la tutelle du Pacte de Varsovie cherchent 
— désespérément dans certains cas — à joindre l’Al­

liance atlantique. Redoutant de re­
tomber dans l’orbite de Moscou, 
ces pays voient dans l’adhésion à 
l’OTAN une sorte de bouée de sau­
vetage. Cet élargissement de 
l’OTAN aux pays de l’Est se heurte 
cependant à l’opposition des 
Russes qui demandent aux Occi­
dentaux — surtout aux Américains 
— de ne pas précipiter les choses. 
Au début de l’année, Washington 
avait semblé prendre en considéra­
tion les réticences russes en offrant 
le Partenariat pour la paix, un pro­

gramme de collaboration par étapes qui doit mener un 
jour à l’intégration complète. Moscou était même prêt 
à s’y associer. Du moins, on y croyait. Mais voilà main­
tenant que les Russes refusent de signer un accord 
avec l’OTAN et accusent les Américains de vouloir as­
socier trop rapidement les anciens pays de l’Est à l’Al­
liance atlantique.

Lundi à Budapest, puis hier à Moscou, le président 
Boris Eltsine s’est même fâché. Il a évoqué l’instaura­
tion d’une paix froide en Europe et accusé les Etats- 
Unis de vouloir décider de la destinée du monde. 
«L’OTAN s’approchera des frontières de la Russie et 
on se retrouvera de nouveau avec deux blocs mili­
taires opposés en Europe, ce qui ne peut servir la sécu­
rité», a-t-il dit. Il a reçu l’appui pour le moins spectacu­

laire de la France.
François Mitterrand, visible­

ment amer envers Washington, 
s’est lui aussi livré à une violente 
charge contre la politique améri­
caine en Europe. Sans doute a-t-il 
été froissé par la publication dans 
le magazine Time d’un rapport du 
Pentagone où on accuse la France 
de vouloir l’éclatement de l’OTAN. 
Sympathique aux arguments du 
président russe sur l’Alliance atlan­
tique, il a souligné que «rien ne se­
rait pire que de donner le senti­
ment qu’on a reconstitué les blocs 
à ceux qui n’ont cessé de vivre 

dans la hantise d’un isolement». Il faut prendre son 
temps, a-t-il dit. Les autres alliés européens ont ac­
quiescé. Isolé, le président Bill Clinton a quitté Bu­
dapest lundi soir sans rencontrer son homologue 
russe, un tête-à-tête qui avait pourtant été annoncé 
par le département d’Etat.

Sur la question bosniaque, les Américains, qui pré­
conisaient jusqu’à tout récemment la manière forte en­
vers les Serbes, se sont faits discrets tant leurs désac­
cords avec les alliés sont profonds. Cela n’a pas empê­
ché la Russie, les Européens et même les Canadiens 
de taper sur la table. Le premier coup est venu de 
Moscou vendredi soir. Alors que le Conseil de sécuri­
té s’apprêtait à voter une résolution contre les Serbes, 
les Russes ont utilisé pour la première fois depuis 1984 
leur droit de veto. Puis, la France et — surprise — la 
Grande-Bretagne sont venues à la rescousse de Mos­
cou pour réaffirmer qu’il n’est pas question de fourbir 
ses armes pour punir les Serbes. L’heure est aux négo-

II se dessine 

une nouvelle 

guerre froide 

qui oppose 

des amis, 
anciens et 
nouveaux

dations.
Là encore, le président français a donné le ton. Sans 

jamais nommer les Américains, il a estimé que la levée 
de l’embargo sur les livraisons d’armes à la Bosnie 
constituerait «un encouragement à la politique 
d’anéantissement». Ironisant sur ceux qui font de 
beaux discours mais qui ne veulent pas intervenir sur 
le terrain, il a souligné qu’il avait choisi son camp. «Il y 
a ceux qui sont partisans de la guerre jusqu’au bout et 
il y a ceux qui sont partisans du dialogue. Entre les 
deux, mon choix est fait et quand on me le reproche, 
je m’en sens fier.»

La guerre froide opposait deux grands blocs aux 
idéologies antagonistes. On craignait la conflagration 
mondiale. Ce qui se dessine aujourd’hui semble être 
une nouvelle guerre froide qui oppose des amis, an­
ciens et nouveaux, sur le sens à donner au nouvel 
ordre mondial. C’est, il faut l’espérer, moins dange­
reux que pendant l'affrontement Est-Ouest Mais il y a 
un risque de voir l’Amérique s’isoler, la Russie devenir 
plus agressive et l’Europe s’avérer incapable de faire 
face aux conflits actuels et futurs.
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Le référendum portera sur une loi 
déclarant la souveraineté

«Sombre jour pour la démocratie», selon Johnson
LA QUESTION: 

«Etes-vous en faveur 
de la loi adoptée par l’Assemblée 

nationale déclarant la souveraineté 
du Québec? OUI ou NON»

MICHEL VENNE
DE NOTRE BUREAU DE 

QUEBEC

Les Québécois devront se pronon­
cer, lors du référendum de 1995, 
sur une loi déclarant la souveraineté 

du Québec.
Cette loi affirmera en son article 1 

que «le Québec est un pays souve­
rain», proposera le maintien de l’as­
sociation économique canadienne, 
décrira les modalités de citoyenneté, 
la monnaie, les alliances internatio­
nales et les mesures de transition 
pour assurer la continuité des lois.

Cette «loi sur la souveraineté du 
Québec» ne pourrait entrer en vi­
gueur que si une majorité l’approuve 
par référendum.

Elle n’entrerait d’ailleurs en vi­
gueur qu’un an après son approba­
tion, à moins que l’Assemblée natio­
nale ne fixe une date antérieure.

Le premier ministre Jacques Pari­
zeau a déposé à l’Assemblée nationa­
le, hier, un avant-projet de loi sur la 
souveraineté du Québec. Le docu­
ment servira de base à une consulta­
tion de grande envergure menée 
entre janvier et mars, l’an prochain. 
Par la suite, le document deviendra 
projet de loi. Il sera adopté par l’As­
semblée nationale, avant d’être sou­
mis aux Québécois par référendum 
(voir autre texte ci-contre).

A travers ce processus, les ci­
toyens seront également amenés à 
discuter du contenu d’une «Déclara­
tion de souveraineté» qui, «sem­
blable à la Déclaration d’indépendan­
ce américaine, énoncera les valeurs 
fondamentales et les objectifs que 
veut se donner la nation québécoi­
se». Cette déclaration deviendra le 
préambule de la loi déclarant la sou­
veraineté du Québec.

PHOTO PRESSE CANADIENNE
Le premier ministre Jacques Parizeau exhibe le texte de l’avant-projet de loi qu’il a rendu 
public hier. Des consultations publiques se tiendront dans toutes les régions sur le contenu 
de ce document et la population sera appelée à se prononcer par référendum sur un projet 
de loi final.
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■ Le texte de l’avant-projet de loi sur la souveraineté du Québec

■ Les militants du Parti québécois sur le pied de guerre

■ Les libéraux fédéraux parlent d’une «démarche frauduleuse»

Une vaste 
consultation

Les Québécois, 
y compris les fédéralistes, 

sont conviés à définir 
ensemble la Déclaration 

de souveraineté
MICHEL VENNE 

DE NOTRE BUREAU 
DE QUÉBEC

Le premier ministre Jacques Pari­
zeau a annoncé hier la tenue 
d’un vaste processus de consultation 

qui convie tous les Québécois, y 
compris les fédéralistes, à débattre 
du contenu d’un projet de loi et 
d’upe Déclaration de souveraineté.

A cette fin, le gouvernement crée­
ra par décret au moins 15 commis­
sions consultatives régionales qui 
sillonneront le Québec entre janvier 
et la mi-mars. Chacune d’entre elles 
sera composée d’une quinzaine de 
personnes issues du milieu. Tous les 
députés québécois, y compris les fé­
déraux, dont ceux du Parti libéral du 
Canada ou du Parti conservateur, se­
ront invités à siéger à ces commis­
sions itinérantes.

Ces commissions permettront aux T"1 
citoyens, qu’ils soient souverainistes 
ou fédéralistes, de commenter 
l’avant-projet de loi sur la souveraine­
té déposé hier par M. Parizeau, d’y 
suggérer des modifications, d’expri­
mer leurs aspirations et leurs 
craintes. |

Le premier ministre a pour le mo­
ment réservé 2 millions $ pour finan- , 
cer cette démarche. La Commission 
sur l’avenir politique du Québec (Bé­
langer-Campeau) avait coûté 4,6 mil­
lions $.

Les citoyens seront du même 
coup conviés à définir ensemble une 
«déclaration de souveraineté» qui,
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Les pauvres gens, 
version contemporaine

Sous les traits de Loubov et de Katia, 
Dostoïevski retrouverait ses personnages

PAULE ROBITAILLE

M
oscou - La première fois que 
j’ai vu Katia, c’était à la fin avril, 
dans l’une de ces gares cras­
seuses de Moscou. Le dessus 
de sa petite tête blonde était re­
couvert d’une croûte brunâtre. Hystérique, elle 
hurlait «Maman!» en haut d’un escalier 

mécanique dans sa robe rouge 
sale. Et malgré le désarroi de 
cette petite miséreuse d’un 
autre siècle, l’indifférence 
de la foule autour était 
générale.

Et c’est ainsi que 
la longue saga tour­
mentée de Katia a 
envahi ma vie et 
celle de quelques 
autres.

Je revois sa mère 
Loubov (qui veut 
dire «amour» en rus­
se), couverte d’un 
pauvre manteau vert 
bouteille, étendue sur un 
banc de la salle d’attente, 
une joue osseuse appuyée sur 
ses longs doigts maigres. Elle a 
soulevé son visage ridé pour me re­
garder, elle sourit avec peine de sa 
bouche édentée. Loubov a 39 ans, on 
lui en donnerait 40 de plus.

Katia habitait la gare de Paveletski depuis six 
mois lorsque je l'ai découverte. Elle venait, 
semble-t-il. de l’Oural, à deux jours et demi de

train de Moscou, entre la Sibérie et la Russie 
occidentale.

L’histoire de Loubov est confuse. Elle racon­
te qu’elle et sa fille ont fui un beau-père qui les 
harcelait. Son mari est en prison pour avoir bat­
tu un individu et parce qu’il buvait trop. Elle a 

été successivement serveuse dans un wa­
gon-restaurant et peintre en bâti­

ment. Elle a eu cinq enfants. 
• Ses quatre fils sont placés 

dans des internats.
Lorsqu’elle et sa fille 

ont quitté l’Oural, Lou­
bov avait un peu d’ar­
gent. Elle voulait re­
faire sa vie chez sa 
cousine près de 
Saint-Pétersbourg. 
Mais les affaires 
ont mal tourné et la 
cousine qui buvait 

les a, à son tour, 
chassées.
Avec juste assez d’ar­

gent pour deux billets de 
train, Loubov et Katia sont 

venues à Moscou. «Le prési­
dent Eltsine a promis qu’il aide­

rait les miséreux», dit-elle. Or, dans 
cette capitale qu’elle croyait le para­
dis, elle n’a rien trouvé.

La salle d’attente de la gare de Paveletski 
était devenue leur maison comme pour une 
vingtaine d'autres familles, victimes des affres 
de la nouvelle Russie. Ces sans-abri sont tantôt

La petite Katia

L’équipe Bourque 
prend la direction 

effective des 
services municipaux

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

Le maire de Montréal, Pierre Bourque, franchit une 
nouvelle étape dans sa réforme de l’administration 
municipale. Le comité exécutif entérinera aujourd’hui la 

nomination des directeurs des dix-sept services munici­
paux.

Un mois jour pour jour après son entrée à l’hôtel de 
ville, le vent de changement de Pierre Bourque souffle à 
n’en pas douter. Ainsi, comme l’a appris Le Devoir, l’ac­
tuel service des travaux publics se subdivisera en quatre 
services distincts, glissant entre les doigts du directeur 
René Morency.

Une ancienne collaboratrice de 
M. Bourque au Biodôme, Johanne 
Falcon (chef de section aux opéra­
tions de la société paramunicipale 
qui gère le Biodôme et le Planéta­
rium et qui sera abolie) prend la 
relève aux travaux publics au cha­
pitre de la voirie. Michel Jodoin, 
chef de la division de la gestion 
des dossiers de l’environnement, 
fait un bond au-dessus du direc­
teur adjoint Gaston Moreau et hé­
rite du service de la propreté.
C’est ce service qui s’occuperait de l’important projet de 

-M. Bourque de transformer le dépotoir de l’ancienne car­
rière Miron en un parc environnemental.

Ces deux services seront décentralisés dans les neuf 
arrondissements de la municipalité, tout comme cinq 
autres services.

Le dossier du transport et de la circulation échoit au 
fonctionnaire Claude Cossette pour qui il s’agit d’une 
promotion. Celui du génie et de l’architecture se retrou­
ve entre les mains de Bruno Gauthier qui n'appartient 
pas à la fonction publique municipale.

Le service d’habitation et de développement urbain, 
l’un des services qui a pris le plus d’ampleur sous l’an­
cien administration, disparait et fait place à quatre nou­
veaux services. La candidature du directeur actuel, Pier­
re Ouellet a été retenue; il dirigera l’urbanisme.

La gestion immobilière (les bâtiments loués ou appar-

Une nouvelle 
étape est 
franchie 
dans la 

réforme de 

l’administration ,
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E S A C T U A LIT Ë S
Nos cours d’eau étouffent: les mini-centrales 

devraient toutes faire l’objet d’un examen
LOUIS-GILLES FRANCOEUR 

LE DEVOIR

Les mini-centrales hydroélectriques, même 
d’une puissance inférieure à 10 MW, devraient 
toutes faire l’objet d’un examen public de leurs im­

pacts lorsque ces derniers risquent d’être sérieux 
pour une espèce vivante ou lorsqu’ils sont contes­
tés, comme l’exige par exemple le système fédéral.

C’est en ces termes qu’a réagi hier le directeur 
du Centre québécois du droit de l’environnement 
(CQDE), Yves Corriveau. Ce dernier commentait 
le dossier du Devoir d’hier, selon lequel les études 
d’impacts exigées par Québec des promoteurs de 
petites centrales n’étudient pas la valeur des an­
ciens rapides ou ouvrages désaffectés comme 
oxygénateurs du milieu aquatique.

A son avis, le règlement québécois actuel passe 
à côté de la vraie question en fixant à 10 MW, soit 
une norme d’ingénierie, le seuil au-delà duquel les 
projets de centrales devront être évalués en au­
diences publiques. «Nous devrions plutôt adopter 
dans ce domaine une norme environnementale, 
qui envoie en audience tous les projets dont les 
impacts sont sérieux, qu’ils soient gros ou petits», 
explique Me Corriveau.

Ce dernier classe dans les impacts, dont on de­
vrait tenir compte, «tous les besoins futurs et prévi­
sibles du public en ce qui a trait aux cours d’eau. Si

on prend la décision de fermer un cours d’eau aux 
migrations de poisson, au canotage, etc., il faudrait 
à tout le moins mettre dans la balance leur valeur 
patrimoniale, leur valeur comme équipement col­
lectif dans le jeu de l’épuration et de la fabrication 
de l’oxygène, et leur valeur sociale prévisible sur 
une période équivalente à celle des inconvénients 
qu’on s’apprête à autoriser. L’option zéro, soit celle 
de ne rien faire, y compris même celle de défaire 
les vieux équipements abandonnés, doit être exa­
minée au même titre que l’option de les utiliser à 
des fins énergétiques si on veut véritablement 
prendre une décision dans l’intérêt public.»

Pour sa part, la vice-présidente de l’Union qué­
bécoise pour la conservation de la nature 
(UQCN), Manon Lacharité, estime que Québec 
doit refaire de fond en comble la grille d’analyse 
qui sert à évaluer le programme des petites cen­
trales hydrauliques de façon à avoir une vue d’en­
semble de son coût social et environnemental.

«Il est invraisemblable, dit-elle, que l’on brade 
des ressources collectives, comme des oxygéna­
teurs naturels, au profit de quelques promoteurs 
privés sans un examen rigoureux, public et cumu­
latif des besoins actuels et futurs des cours d’eau, 
du public et des riverains. Le gouvernement ne 
doit plus signer un seul contrat dans ce domaine 
sans enclencher un examen générique du dossier 
des petites centrales, tout comme du dossier de la

cogénération. Il est impensable qu’on laisse har­
nacher des rivières déjà fortement touchées par le 
développement économique sous toutes ses 
formes sans se demander si le coût environne­
mental de l’ensemble de ces 69 projets ne risque 
pas d’être supérieur à celui d’un seul projet équi­
valent à leur puissance totale (250 MW).»

Mme Lacharité estime que jusqu’ici, «Hydro- 
Québec a escamoté le débat public sur cette por­
tion de ses programmes. Rien n’a été comparé. 
Rien n’a été évalué. Tout a été fait dans up seul 
but: donner de la flexibilité à la société d’Etat et 
accélérer en douce le mouvement de privatisation, 
une façon de soustraire à tout débat public un 
choix qui appartient pourtant au public».

Dans l’entrevue qu’il accordait la veille au De­
voir dans le dossier des épurateurs naturels sacri­
fiés sans examen de leur valeur, l’ex-ministre de 
l’Environnement, Pierre Paradis, devait exprimer 
un propos assez voisin.

«A partir du moment où un gouvernement déci­
de de lancer un débat public général sur l’énergie, 
il ne doit pas se contenter d’arrêter Grande-Balei­
ne mais il doit décréter un moratoire sur tout nou­
veau projet, qu’il s’agisse des centrales de cogéné­
ration ou des petites centrales hydroélectriques. 
Ce n’est pas un choix énergétique. C’est une ques­
tion de cohérence politique et de déférence en­
vers le public que l’on consulte», a-t-il dit.

La justice et les 
journalistes

Un sénateur 
veut un 

contrôle strict 
de la presse

Ottawa (PC) — Il est indispen­
sable d’exercer un contrôle plus 
, çtrict sur la presse pour assurer à 

.tout accusé un procès juste et équi­
table, a estimé hier le sénateur Phi­
lippe Gigantes.

. Lors d’une audience du comité sé­
natorial des affaires juridiques, M. 
Gigantes, lui-même un ancien jour­
naliste, a croisé le fer à plusieurs re­
prises avec des directeurs de l’infor­
mation qui qualifient d’«inconstitu- 
tionnel et excessif» le projet de loi 

. permettant d’accroître les restric­
tions imposées aux journalistes judi­
ciaires dans leurs comptes rendus 

;des procès.
Le sénateur a estimé que les mé­

dias exagéraient et que le projet de 
‘loi était approprié.

La législation actuelle permet d’in- 
terdire les comptes rendus de procé­
dures qui se déroulent en l’absence 
du jury une fois qu’il a été sélection­
né. L’amendement proposé permet­
trait d’étendre cette interdiction aux 
procédures qui se déroulent avant le 
procès — avant même que les jurés 
ne soient sélectionnés.

L’amendement a beau ne toucher 
qu’une partie relativement ténue de la 
chronique judiciaire, M. Gigantes 
s’est livré, hier, à une attaque en règle 
contre son ancienne profession.

Selon lui, les médias «respectables» 
rapportent généralement de façon res­
ponsable des causes controversées 
comme celle de Paul Bemardo, accu­
sé du meurtre à caractère sexuel de 
deux adolescentes ontariennes. «Mais 
la presse à sensations saute là-dedans 
et tourne cela en cirque.»

Boutros Boutros-Ghali au concert

i

PHOTO JACQUES GRENIER

BOUTROS BOUTROS-GHALI, secrétaire général de l’ONU, est l’invité d’honneur des activités mar­
quant le 50e anniversaire de la création de l’Organisation de l’aviation civile international (OACD, qui se dé­
roulent dans la métropole depuis hier. Après avoir participé à la cérémonie de clôture de la Conférence mon­
diale sur le transport aérien, inaugurée le 23 novembre dernier, M. Boutros-Ghali assistait hier soir à un 
concert privé donné par l’Orchestre symphonique de Montréal à la Place des arts. Aujourd'hui, le secrétaire gé­
néral doit notamment prononcer une allocution devant le personnel de l’institution spécialisée des Nations 
unies qui établit les normes et les règles internationales du transport aérien civil. 183 États sont membres de 
l’OACI, dont le siège social est établi à Montréal depuis 1947. Sur la photo, on voit M. Boutros-Ghali en com­
pagnie d’André Ouellette, ministre des Affaires extérieures du Canada, et de Philippe Rochat, secrétaire général 
de l’OACI.
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Dans le cadre du 20e anniversaire du 
Réseau d’aide aux personnes seules et 
itinérantes de Montréal (RAPSIM), 

le Groupe communautaire L’Itinéraire 
présente

Montreal vu par 
les itinérants

1175 Ontario Est
Du 25 novembre au 8 décembre 

de 9h00 à 16h00 tous les jours.

INFO: 597-0238

Isabelle Desmeules, première 
boursière Jacqueline-Blouin

LE DEVOIR

Isabelle Desmeules, étudiante en 
maîtrise au département de com­
munications de la faculté des arts et 

des sciences de l’Université de Mont­
réal, est la première titulaire de la 
bourse Jacqueline-Blouin. 2000 $ lui 
ont été remis lundi au cours d’une cé­
rémonie présidée par James R. Tay­
lor, directeur du département de 
communications, en présence de plu­
sieurs représentants du milieu univer­
sitaire et de membres de la famille 
Blouin, notamment la juge Michèle 
Blouin qui a créé ce prix annuel en 
conformité avec les volontés de sa 
sœur Jacqueline, exprimées avant sa

mort survenue le 4 décembre 1993 
alors qu’elle était rédactrice en chef 
de Forum à l’UdeM.

La bourse sera remise chaque an­
née en décembre à un étudiant inscrit 
à l’UdeM et étudiant en communica­
tions orientées vers le journalisme. 
Un comité de quatre personnes prési­
dé par M. Taylor et auquel participe 
le journaliste Jean-Guy Martin s’occu­
pe de gérer le prix selon des poli­
tiques établies par l’UdeM.

Isabelle Desmeules termine pré­
sentement sa scolarité de maîtrise et 
elle défendra en janvier un mémoire 
sur «la politique journalistique de la 
SRC concernant la télédiffusion en di­
rect de situations de crise».

La Fédération québécoise de la faune se rebiffe

Enregistrement des armes 
à feu: des contrôles 

«inutilement compliqués»
LOUIS-GILLES 

FRANCOEUR 
LE DEVOIR

La Fédération québécoise de la 
faune (FQF) estime que le projet 
d’enregistrement des armes à feu du 

ministre fédéral de la Justice, Allan 
Rock, va décourager la pratique de la 
chasse sportive en multipliant des 
contrôles «inutilement compliqués».

Le président de la FQF, Claude 
Lamoureux, a soutenu hier que les 
nouvelles règles d’acquisition 
d’armes à feu mises en place par le 
gouvernement fédéral l’an dernier 
— et qui sont moins draconiennes 
que celles annoncées — ont déjà ré­
duit en un an de 75 % l’inscription 
des élèves au module de chasse du 
programme d’éducation, de sécurité 
et de conservation de la faune.

Ce programme, administré par la 
FQF au nom du ministère de l’Envi­
ronnement et de la Faune (MEF), 
constitue un préalable obligatoire à 
l’acquisition des différents permis de 
chasse avec armes à feu. Un autre 
cours est exigé des archers avec, 
dans ce cas, un test d’aptitudes.

La quasi-disparition de la relève 
dans le domaine de la chasse, qui 
coïncide avec l’entrée en vigueur des 
contrôles mis en place relativement 
à l’acquisition d’armes à feu, aura 
d’importantes séquelles écono­
miques pour les régions éloignées 
du Québec, qui comptent sur cette 
activité économique complémentai­
re.

La chasse sportive entraîne au 
Québec des dépenses directes de 
254 millions $ par année et crée, du 
coup, 3000 emplois permanents. On 
compte dans la province pas moins 
de 628 pourvoiries et un grand 
nombre d’autres commerces liés à la 
chasse, comme des boutiques

d’équipement et les armuriers. Inci­
demment, depuis l’entrée en vigueur 
des nouveaux contrôles, on a vii dis­
paraître de vieilles armureries et les 
affaires de celles qui restent péricli­
tent sensiblement alors qu’augmente 
le marché des armes illégales.

La FQF, qui représente 250 000 
membres dans plus de 300 associa­
tions locales, pense que non seule­
ment le projet du ministre Allan 
Rock ralentira l’économie des ré­
gions éloignées mais que, «para­
doxalement, le public pourrait,çfr,e 
moins protégé contre la criminalité» 
parce qu’il faudra retirer de la route 
et des enquêtes les policiers affectes 
à l’enregistrement des armes et a 
l’émission des certificats d’acqujsi- 
tion des armes à feu (AAAF).

La Fédération des chasseurs et 
pêcheurs, précise M. Lamoureux, 
est pour un meilleur contrôle dés 
armes à feu. Mais elle craint,qqe 
«l’enregistrement des armes coq(e 
cher et soit inutilement compliqué»;

La FQF rappelle qu’elle a appuyé 
les mesures adoptées par Ottawa 
l’an dernier pour rendre plus sécuri­
taire l’entreposage des armes dans 
les résidences. La FQF ne s’est fias 
opposée, par ailleurs, à l’interdiction 
de vente alors décrétée contre les 
armes de guerre et les armes auto­
matiques.

Plusieurs associations sportives 
craignent que l’inefficacité des me­
sures mises en place ne force la clas­
se politique à relever d’un cran, 
d’une année à l’autre, les règles ré­
gissant la propriété des armes, Ùqs 
mesures décrétées par Ottawa visent 
exclusivement les citoyens hon­
nêtes, ajoutent ces mêmes associa­
tions, sans pour autant contrôler’Ie 
trafic d’armes illégales, ce que seul 
un travail policier soutenu peut jùgy- 
ler, à leur avis. ,,,,,

Pour une approche de la médecine mieux adaptée
^_____________________ i i j /

Un livre trace l’état de j 
la santé des femmes 

au Québec |"i
CAROLINE MONTPETIT 

LE DEVOIR

Le premier ouvrage complet sur 
la santé des femmes vient d’être 
publié au Québec sous la direction 

de deux femmes omnipraticiennes, 
les docteures Louise Charbonneau 
et Huguette Bélanger, avec l’aide de 
la Fédération des médeçins omni­
praticiens du Québec. Ecrit à l’in­
tention des étudiants en médecine 
et des omnipraticiens, il vise une ap­
proche de la médecine mieux adap­
tée à la condition féminine.

En général, concluent les au- 
teures, la femme moderne est sou­
mise à des stress particuliers, par 
exemple la décision de mener une 
grossesse, le choix d’une carrière, 
une double tâche (travail-famille), et 
une responsabilité émotive accrue. 
Au plan biologique, elle consulte au 
sujet de sa contraception, de sa 
grossesse et de sa ménopause. Tout 
au long de sa vie, certaines mala­
dies l’affectent davantage: les colla­
génoses et les anémies, par 
exemple.

Aussi, elle prend plus de médica­
ments que les hommes et souffre 
davantage d’anxiété et de dépres­
sion. Par ailleurs, les Dres Charbon­
neau et Bélanger ont tenu à préci­
ser que les femmes ne sont pas 
plus souvent la proie de maladies 
psychosomatiques que les 
hommes.

Or, en dehors des problèmes mé­
dicaux spécifiquement liés aux or­
ganes féminins, la médecine traite 
de la même façon les hommes et les 
femmes, a spécifié hier la Dre Loui­
se Charbonneau, en conférence de 
presse.

Or, dans certains cas, comme ce­
lui d’une surproduction de cholesté­
rol, les évolutions féminines et mas­
culines sont complètement diffé­

rentes et demandent donc à étqe 
traitées différemment, de dire la Dçe 
Charbonneau. Et jusqu’à présent, le 
traitement de la surproduction de 
cholestérol est principalement basé 
sur le modèle masculin, c’est-à-dire 
qu’il est mal adapté à la condition'fé­
minine.

L’ouvrage vise aussi, selon la Dre 
Huguette Bélanger, à améliorer les 
conditions de vie des femmes ehigé- 
néral. C’est pourquoi il divise les âs- 
pects biologiques, sociologiques et 
psychologiques de la santé fémini­
ne. Ces articles s’attardent non seu­
lement aux problèmes traditionnels 
de gynécologie, d’obstétrique et de 
reproduction, mais aussi aux can­
cers féminins, aux problème^ de 
santé mentale des femmes, ainsi 
qu’à ceux liés à leurs habitudes Hé 
vie, à l’alimentation, à l’activité phy­
sique et au travail.

On y partage les tranches d’âge 
des femmes entre les 12-20 ans, lés 
21 à 44 ans, les 45 à 64 ans, et lés 65 
ans et plus, en traitant des compor­
tements sexuels et des maladies 
plus spécifiquement liés à chacune 
de ces tranches d’âge.

Par exemple, au sujet des 12 à 2,0 
ans, on traite entre autres d’àno- 
rexie mentale. Quand il s’agit des 21 
à 44 ans, on aborde plus en profon­
deur les migraines et les problqrpes 
thyroïdiens. Entre 45 et 64 an,s,.la 
ménopause, la fatigue, les maladies 
cardiovasculaires et les problèmes 
digestifs sont entre autres abordés. 
Enfin, pour ce qui est des 65 ans çt 
plus, les problèmes d’incontinençe, 
l’ostéoporose et les démences sont 
plus fréquents.

Volumineux, l’ouvrage rassemble 
en tout 1200 pages d’articles médi­
caux signés par 90 auteurs, majori­
tairement québécois. Il a été impri­
mé à 4000 exemplaires et sera ven­
du sur le marché français.
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.MONTREAL
Fouetter l’économie 

'{. de la métropole

Montréal inc.
! i Bourque tiendra tous 
les six mois un «sommet 

économique»

KATHLEEN LÉVESQUE 
y, LE DEVOIR

Le maire Pierre Bourque veut coor­
donner les actions de l’Hôtel de 
Ville de Montréal et des gens d’af­

faires pour fouetter l’économie de la 
métropole. M. Bourque crée ainsi un 
sbmmet économique qui se tiendra à 
tous les six mois.

Ce forum réunira les principaux dé­
cideurs montréalais, soit environ 150 
personnes provenant de divers mi­
lieux (banquiers, chefs syndicaux, re­
présentants des universités et grands 
employeurs de Montréal). Une pre­
miere rencontre est prévue à la fin du 
printemps où les objectifs de ces ré­
unions seront définis.

Le maire Bourque a expliqué que 
‘ ce forum serait appelé à «évaluer les 
résultats des projets lancés» ainsi qu’à 

' examiner les éléments propices au dé­
veloppement d’idées novatrices. 
«C’est un souffle nouveau que nous 
voulons apporter à Montréal», a décla­
ré hier M. Bourque.

Ce dernier a présenté sa proposi­
tion alors qu’il s’adressait aux quelque 
1000 participants du déjeuner-cause­
rie organisé par la Chambre de com­
merce du Montréal métropolitain. Le 
long discours de M. Bourque se vou­
lait à saveur économique. Il a principa­
lement retracé les grands thèmes dé- 
vëloppés au cours de la campagne 
électorale.

Selon M. Bourque, il est impératif 
1 que les mentalités et les façons de fai­
re soient remises en question, et la 
nouvelle administration entend bien 
donner l’exemple. Il a d’ailleurs renou­
velé son engagement de faire simple 
et, surtout, à moindre coût qu’aupara- 
vant

C’est dans ce cadre qu’il a entrepris 
une large réforme de l’administration. 
11 a annoncé hier qu’il voulait rendre 
responsables les cadres de la fonction 
municipale.

De plus, Pierre Bourque a lancé un 
appel aux gens d’affaires pour qu’ils 
instaurent dans leurs entreprises une 
tradition de compagnonnage, ques­
tion de faire place aux jeunes. Le mai­
re leur a également demandé d’inves­
tir 19 millions $ dans un fonds de dé­
veloppement économique qui permet­
trait de faire la promotion de Montréal 
à l’étranger et de créer des réseaux de 
qàrtenaires. La Ville injectera elle- 
même 1 million $ dans ce fonds.

J»*.; z

PHOTO JACQUES NADEAU
La journée a culminé hier à Montréal par une grande marche aux chandelles dans le centre-ville.

La tragédie de Poly commémorée 
partout au Québec

Une pétition de 9000 noms déposée à l Assemblée nationale
ISABELLE PARÉ 

LE DEVOIR
\

A Montréal et partout au Québec, des femmes et des 
hommes de tout âge ont commémoré de mille et une 
façons hier la mort des 14 étudiantes le 6 décembre 1989, 

à l’occasion du cinquième anniversaire de la tuerie à 
l’Ecole polytechnique.

Cette journée a culminé hier vers 17h30 à Montréal par 
une grande marche aux chandelles qui a réuni des étu­
diantes et étudiants de plusieurs universités et cégeps de 
la métropole.

Dès la matinée, à l’École polytechnique, étudiants, 
amis et parents des victimes avaient célébré sobrement la 
mémoire des 14 jeunes femmes par une minute de silen­
ce. Le directeur général de Polytechnique, André Bazer- 
gui, a déposé une gerbe de fleurs au pied de la plaque 
commémorative érigée en souvenir des 14 victimes.

Un peu plus tôt, trois bourbes de doctorat ont été dé­
cernées à des étudiantes de l’École polytechnique et des 
départements de physique et d’éducation physique par le 
syndicat général des professeurs de l’Université de Mont­
réal.

Boulevard René-Lévesque, au YWCA des femmes, on 
avait orné les fenêtres de l’édifice de 14 mbans blancs. 
Pour amorcer une journée de discussion et de réflexion 
sur la violence faite aux femmes, des femmes de tout âge 
et de toutes les nationalités avaient été choisies pour lâ­
cher 14 ballons blancs au nom de chacune des jeunes 
filles assassinées par le tueur.

Dans les universités, diverses activités tenues sous le 
signe de la discussion et de la réflexion ont ponctué cette 
journée, tant à l’UQAM qu’à l’Université Concordia et à 
l’Université McGill. A l’UQAM, la journée du 6 décembre 
marquait le point d’orgue d’une semaine complète d’acti­
vités intitulée «Femmes du monde... contre les violences» 
et organisée par le Centre des femmes de l’UQAM.

Hier midi, à la grande place de l’UQAM, des étudiantes 
ont souligné cette journée par la lecture d’un manifeste 
honorant le courage et la ténacité des Simone de Beau­

voir, Rigoberta Menchu, Léa Roback et Taslima Nasreen 
et condamnant les sévices de toutes sortes subis par les 
femmes de tous les pays. «Nous voulons sortir cet événe­
ment de son isolement et le lier aux autres contextes de 
violence qui frappent les femmes à travers le monde», a 
expliqué hier Nathalie Enault, porte-parole de l’événe- 
mept.

A ce titre, ces étudiantes ont invité hier soir la militante 
salvadorienne Ana Cisneros pour parler de la situation 
des femmes vivant dans un pays en reconstruction. Plus 
tard cette semaine, des femmes de Bosnie viendront par­
ler des viols systématiques perpétrés à l’endroit de 
fenjmes croates et bosniaques.

A l’Assemblée nationale, les députés ont observé un 
long moment de silence et le 6 décembre a été décrété 
«Journée nationale de commémoration et d’action contre 
la violence faite aux femmes». Des centaines de per­
sonnes ont manifesté à Québec et ont déposé une pétition 
de 9000 noms demandant au gouvernement d’adopter 
des mesures concrètes pour améliorer la situation des 
femmes en justice. La ministre responsable de la condi­
tion féminine, Jeanne Blackburn, a déposé une motion 
soulignant que la tragédie «a donné naissance à une 
longue chaîne de solidarité. Il faudra s’en souvenir sobre- 
mejit, mais lucidement».

A Ottawa, la députée du Bloc québécois Christiane Ga­
gnon a souligné la nécessité pour tous et chacun de «faire 
des gestes, petits et grands, pour empêcher toute mani­
festation de violence». Plusieurs syndicats, dont la CSN, 
avaient invité leurs membres à porter des vêtements 
blancs à titre symbolique. Lors de son assemblée généra­
le, des travailleurs de la FTQ tenaient hier soir des dis­
cussions sur le dialogue hommes-femmes. Les députés 
péquistes, eux, avaient décidé d’arborer un œillet blanc 
en cette journée.

Hier, un texte commémoratif intitulé Plus jamais a été 
publié dans tous les quotidiens du Québec, à l’instigation 
du Conseil du statut de la femme et d’un important re­
groupement d’organismes — dont Le Devoir—représen­
tant tous les courants d’opinion au Québec.

Inauguration du Centre métropolitain de lutte au décrochage scolaire

Qu’est-ce qu’un décrocheur?
KONRAD YAKABUSKI

LE DEVOIR

Mise au rancart 
duBCM

LE DEVOIR

Après avoir aboli les conseils d’ar­
rondissement et les commis- 
' siôns permanentes du conseil muni­

cipal, l’administration Bourque met 
au rancart le dernier outil de consul­
tation publique épargné jusqu’à 
maintenant: le Bureau de consulta­
tion de Montréal (BCM).

' Les élus se prononceront sur la 
question lundi prochain lors de l’as- 

' sèmblée du conseil municipal.
’ ’ Au même moment, le BCM sou­
ligne sa cinquième année d’existence 
en publiant un petit document intitu­
lé Le Pouvoir d’intervenir qui retrace 
les grands dossiers sur lesquels il 
s’ést penché au fin des ans: la biblio­
thèque à Rivière-des-Prairies, le redé- 
vçloppement des sites du Marché 
central métropolitain et de Paul-Sau- 
Vê, et le déménagement de l’Hôtel- 
Dieu. Dans un sondage Léger et Lé­
ger de mai dernier, 64 % des Mont­
réalais considéraient qu’il n’y avait 
pas suffisamment de consultations 
quant aux sujets relatifs à la ville.

Le tout nouveau centre montréa­
lais de lutte contre le décrochage 
se donne comme première tâche de 

faire arriver les intervenants du mi­
lieu scolaire à un consensus sur la 
définition... d’un décrocheur.

«Quand on regarde toutes les 
études sur le décrochage, on se rend 
compte que pratiquement personne 
n’a la même définition. Nous, on va 
essayer de s’entendre sur une défini­
tion commune», a fait valoir hier le 
président du Conseil scolaire de File 
de Montréal, Jacques Mongeau, lors 
de l’inauguration du Centre métropo­
litain de lutte au décrochage scolaire.

Fruit des efforts de la Fondation 
du Conseil scolaire de File de Mont­
réal, le nouveau centre se voudrait la 
plaque tournante des connaissances 
en matière d’abandon scolaire afin 
de mieux cibler et coordonner les 
maints programmes déjà existants 
dans ce domaine.

«Le problème, c’est qu’il y a une 
foule d’organismes communautaires, 
en plus des commissions scolaires, 
qui s’occupent du décrochage scolai­
re. Mais pas de façon centralisée. Au 
point que ces gens-là ne se connais­
sent même pas», a fait remarquer M. 
Mongeau dans un entrevue accor­
dée au Devoir.

De concert avec les intervenants 
du milieu scolaire, le centre entend 
développer une méthodologie et des 
critères acceptables à tous afin de 
mieux cerner l’ampleur du problème 
préoccupant qu’est devenu l’aban­
don des études chez les jeunes 
montréalais.

Projet tout à fait louable, étant 
donné qu’il n’existe actuellement au­
cun consensus à ce sujet. Une étude 
préparée l’an dernier pour la Fonda­
tion du Conseil scolaire de File par 
des chercheurs de l’Université de 
Montréal a établi à 11 % le taux de 
décrochage parmi les étudiants au 
niveau secondaire à Montréal, soit 
9000 élèves en 1992-1993. En re­

vanche, une étude interne de la 
CECM rendue publique cet autom­
ne affirmait que le taux réel d’aban­
don scolaire se chiffrait plutôt à 46 % 
chez les élèves de la plus grande 
commission scolaire du Québec.

Le centre occupe des locaux sur la 
me Bern, fournis par le Conseil sco­
laire de File au prix symbolique de 1 
$ par an. Son budget annuel sérait 
aux alentours de 200 000 $, exclusi­
vement tiré à même des sources pri­
vées et dont la moitié a déjà été 
amassée pour l’année en cours. La 
Fédération des caisses populaires 
Desjardins de Montréal et Hydro- 
Québec se sont engagés à y mettre 
chacun 75 000 $ sur trois ans.

D’autres entreprises y contribue­
ront de façon autre que monétaire. 
Bell Canada offrira un rabais sur une 
ligne téléphonique qu’entend mettre 
sur pied le centre pour aider les 
jeunes et leurs parents aux prises 
avec un problème de décrochage à 
s’y retrouver. Et IBM a déjà fait le 
don d’un ordinateur.

Rectificatif
Cy est le bureau de comté de Ele- 

ni Bakopanos, députée libérale 
du comté de Saint-Denis, qui a été 

vidé de ses meubles avant-hier, et 
non le Bureau de citoyenneté cana­
dienne, comme nous l’avons indiqué 
dans notre bas de vignette hier en 
page A 3. En outre, Violette Trépa- 
nier, qui avait subi le même sort en 
1993, était députée du Parti libéral du 
Québec et non du Parti conservateur.
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L’opposition est totale

400 personnes 
manifestent contre 

la réforme Axworthy
Les audiences de la Commission sur les 
ressources humaines tournent au chahut

JEAN CHARTIER 
LE DEVOIR

Personne n’était d’accord avec la 
réforme sur l’assurance-chômage, 
hier, devant la Commission parle­

mentaire sur les ressources hu­
maines qui siégeait à Montréal. Cette 
réforme prévoit trois périodes de 
prestations au maximum en cinq ans, 
périodes raccourcies de surcroît. Et 
en fin d’après-midi, les manifestants 
ont tout renversé sur leur passage 
dans la salle d’audience.

Un électricien, Daniel Lajeunesse, 
a d’abord interpellé le président du 
Conseil du patronat, Ghislain Dufour, 
durant la matinée après sa comparu­
tion, et celui-ci lui a répondu qu’il 
n’est pas d’accord pour qu’on coupe 
les prestations d’assurance-chômage 
d’un électricien sans travail.

Daniel lajeunesse est venu aux au­
diences avec une cinquantaine d’ou­
vriers membres du Conseil provincial 
des métiers de la construction. Cette 
organisation syndicale regroupe 
quelque 2000 des 14 000 électriciens 
au Québec et la moitié est sans em­
ploi en ec moment.

Daniel Lajeunesse a 30 ans et il est 
électricien depuis six ans: «Je n’ai pas 
besoin de formation professionnelle, 
dit-il, je l’ai déjà. J’ai besoin de travail. 
En plus, je ne suis pas marié, je n’ai 
pas d’enfant, et à cause de ça, non 
seulement je n’aurai droit qu’a 28 se 
maines d’assurance-chômage au lieu 
de 48, mais en plus, au lieu de 57 % de 
mon salaire, je recevrai moins.»

Yves Saint-Germain est le repré­
sentant syndical pour les électriciens 
«internationaux». Il ajoute qu’on for­
me 600 apprentis par année alors 
qu’il n’y a pas de travail. Globale­
ment, 49 000 des 113 000 travailleurs 
de la construction au Québec ont du 
travail en ce moment. Ces ouvriers 
sont outrés de la réforme.

«Je n’aurai plus de chômage, ça va 
être de l’aide sociale par la suite, 
conclut Daniel Lajeunesse, ce qui 
veut dire qu’ils viennent de me lancer 
dans la cour du provincial. Qu’ils lais­
sent donc le système comme il était.»

Son collège Robert Giroux a pour 
tâche de trouver de l’emploi pour les 
manœuvres spécialisés: «Nous 
autres, les manœuvres, on est les per­
sonnes les plus importantes sur les 
chantiers, explique-t-il. Ça va bien

quand les manœuvres sont bons. 
Mais on a besoin de 700 foreurs et dy­
namiteurs au barrage de Sainte-Mar­
guerite Fan prochain. C’est un cours 
qui nécessite 800 heures de forma­
tion, et on refuse de l’accorder à mes 
gars. C’est mauvais, le système de 
formation du fédéral. Iœs ouvriers de 
la construction, ça gagne 15 (XX) $ par 
année, on est sous le seuil de la pau­
vreté, on nous refuse la formation 
adéquate et on va nous couper l’assu- 
rance-chômage.»

Hier, Lloyd Axworthy n’était pas à 
Montréal. Il n’a pas entendu les do­
léances des ouvriers dans les corri­
dors de l’hôtel du Parc. Ils étaient là, 
tous prêts à parler à qui voulait les 
écouter. Au lieu de Ghislain Dufour, 
c’est Lloyd Axworthy qui aurait été in­
formé de leur situation et de leur 
désaccord s’il avait été là.

Dehors, durant l’après-midi, une 
coalition différente manifestait. Parmi 
eux, une centaine d’étudiants, dont 
Maryse Rémillard: «C’est la première 
fois de ma vie que je manifeste, dit- 
elle. La semaine dernière, je suis 
d’abord allée au Complexe Guy-Fa- 
vreau et à l’édifice de Revenu Canada 
pour embêter le fédéral. Aujourd’hui, 
je proteste car si la réforme Axworthy 
passe, je viens de terminer mes 
études.»

Pour Maryse Rémillard, c’est son 
avenir qui est en jeu: «C’est ma pre­
mière année à l’UQAM. Mes frais de 
scolarité sont de 1800 $ et l’an pro­
chain ils atteindront 3700 $ si la réfor­
me Axworthy est adoptée. Je ne peux 
pas payer ça, moi. Ça sera la fin de 
mes études et ça me choque de lire 
un éditorial qui traite les étudiants de 
chialeux.»

«Mon père gagne trop, de sorte 
que je n’aurai pas de bourse, mais )1 
ne gagne pas assez pour payer cette 
scolarité. Alors, je ne vais certaine­
ment pas m’endetter pour 30 000”$ 
tandis que je ne suis même pas certai­
ne de trouver un emploi après la fin 
de mes études.»

La jeune étudiante universitaire ha­
bite à Anjou, elle a une vieille Chevy 
84, elle n’est pas défavorisée à propre­
ment parler, mais ce sont ses études 
universitaires qui sont en jeu avec la 
réforme Axworthy. «Déjà, il y a moins 
d’inscrits à l’université, dit-elle, et 
c’est attribuable aux mauvais effets de 
la réforme annoncée.»
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Lloyd Axworthy attire les foules, même s’il n’est pas là. La Coalition 
contre le réforme sociale a tenu une manifestation hier devant l’hôtel du 
Parc où se tenaient les audiences de la Commission parlementaire sur les 
ressources humaines. Neuf autobus ont amené quelque 400 personnes à 
la manifestation.
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DEMARCHE REFERENDAIRE
Les militants 

du PQ sur le pied 
de guerre

MICHEL VENNE 
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Le Parti québécois lancera à son Conseil national des 
4 et 5 février prochains sa véritable campagne réfé­
rendaire. Mais d’ici là, il se donnera pour tâche d’inciter 

ses militants de toutes les régions à participer aux 
consultations menées par le gouvernement sur la souve­
raineté.

Tandis que le gouvernement met en branle son pro­
cessus, le Parti québécois, lui, se garde «l’animation poli­
tique, la promotion de l’option et l’organisation sur le ter­
rain», indique la vice-présidente et directrice générale du 
parti, Monique Simard, qui assistait hier à la présentation 
du programme gouvernemental sur la souveraineté.

Le parti sera très actif dans les régions, en collabora­
tion avec le Bloc québécois qui s’est lui aussi donné, le 
week-end dernier, une structure régionale.

Au premier chef, les militants péquistes seront incités 
à s’exprimer lors des consultations menées par les com­
missions régionales annoncées hier.

Par ailleurs, le parti est à revoir son organisation. D’ici 
au 15 janvier, des assemblées générales seront organi­
sées dans chaque circonscription, et les conseils régio­
naux se réuniront ensuite à leur tour.

Les 4 et 5 février, le parti se réunira en conseil natio­
nal et y adoptera un plan d’action pour l’année référen­
daire.

Pour nous, dit Mme Simard, «c’est la date d’envoi». 
Enfin, au début de mars, se tiendra le congrès annuel 

du Comité des jeunes du Parti québécois. Cette réunion 
revêtira une importance capitale, dit Mme Simard.

«En vue du référendum, dit-elle, tout le monde se ré­
clamera de la jeunesse. Il faut réussir, de notre côté, à 
bien recevoir, à bien capter ce que sont les préoccupa­
tions des jeunes et comment elles se traduisent. Je sou­
haite que ce congrès soit le plus ouvert possible.»

En parallèle, les alliés du Parti québécois vont s’orga­
niser de leur côté autour du Mouvement national des 
Québécois qui réunira dans une coalition des centrales 
syndicales, des regroupements d’agriculteurs, des 
groupes féministes, etc., pour faire la promotion de la 
souveraineté.

Quant au gouvernement, en plus de tenir son vaste 
programme de consultation, il poursuit son travail sous 
l’égide du ministre délégué à la Restructuration, Richard 
Le Hir, en vue de présenter aux Québécois des études 
sur les différents aspects de la souveraineté.

Pour l’heure, une équipe de sept ou huit spécialistes 
en économie, en droit ou en administration publique 
compulsent toutes les études réalisées sur ces sujets de­
puis quelques années. Une synthèse de ces études sera 
produite d’ici Noël, si possible. On verra à les mettre à 
jour et on déterminera s’il y a lieu d’en produire de nou­
velles, qui seront à leur tour rendues publiques au fur et 
à mesure.

■ .
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Le chef de l’opposition Daniel Johnson, hier à l’Assemblée nationale: «Le premier ministre 
est en train de convoquer les Québécois à un vaste congrès national du PQ, dit-il. Ce n’est 
pas la démocratie.»

Une démarche 
illégitime, dit Johnson

«Une bien triste journée 
pour la démocratie au Québec»

MICHEL VENNE
DE NOTRE,BUREAU 

DE QUEBEC

Le processus engagé par le gou­
vernement sur la souveraineté 
est illégitime, estime le chef de l’op­

position, Daniel Johnson, qui s’abs­
tient toutefois de dire si lui-même, les 
députés libéraux et son parti partici­
peront à la démarche de consultation 
lancée hier par le premier ministre.

M. Johnson croit que le référen­
dum doit avoir lieu avant de deman­
der à l’Assemblée nationale d’adopter 
une loi sur la souveraineté.

«C’est, aujourd’hui, dit-il, une bien 
triste journée pour la démocratie au 
Québec.»

«Le projet de démarche suggéré 
par le premier ministre est entaché 
d’un vice de fond quant à sa légitimi­
té démocratique en tentant de faire 
préciser aux Québécois un projet 
qu’ils n’ont pas encore accepté», dit-
il.

M. Johnson a accusé le premier 
ministre «comme chef du PQ» d’utili­
ser «nos institutions pour convier les 
Québécois à une seule tâche: rédiger 
une déclaration de souveraineté».

«Comment imaginer, demande-t-il, 
que des gens qui ne partagent pas le 
projet de séparation du reste du Ca­
nada vont se prêter à un tel exercice? 
Comment des fédéralistes québécois 
peuvent-ils participer à rédiger la dé­
claration de souveraineté?»

«Le premier ministre est en train 
de convoquer les Québécois à un 
vaste congrès national du PQ, dit-il. 
Ce n’est pas la démocratie.»

11 demande au gouvernement de 
«ne pas forcer l’Assemblée nationale 
à adopter un projet de loi pour sépa­
rer le Québec du reste du Canada 
avant que la population ne se soit 
prononcée par voie de référendum».

H veut alors que soit posée «la seu­
le question simple, évidente, concrè­
te, pratique, que les Québécois atten­
dent: est-ce que, oui ou non, le Qué­
bec devrait être un pays séparé du 
reste du Canada?»

Les libéraux critiquent sévèrement

la question. Selon le député de Lapor­
te, André Bourbeau, «la question est 
suggestive». En demandant aux gens 
«êtes-vous en faveur de la loi... », M. 
Bourbeau croit que l’on donne à la 
question une tournure positive. Qui 
peut être contre la loi?

M. Bourbeau y voit «un truc». «Si 
c’est ça l’astuce, on la voit, dit-il. 11 me 
semble que ça manque un petit peu 
de transparence.»

Le porte-parole libéral sur les af­
faires canadiennes, le député de Châ- 
teauguay, Jean-Marc Fournier, se de­
mande «si on n’essaie pas d’aller 
chercher, avec cette question, une 
açlhésion par un moyen détourné». 
«Etre en faveur d’une loi, ce n’est pas 
comme être en faveur de la souverai­
neté. Les gens, ça les effraie peut-être 
moins.» Il voit la méthode comme 
«un piège, un traquenard, une astu­
ce».

Avec une question comme celle 
suggérée par M. Johnson, «on re­
trouverait le vrai sens du vote», au 
contraire.

M. Fournier ressent une frustra­
tion, une exclusion de tous ceux qui 
ne veulent pas la souveraineté, dans 
le cadre de la démarche consultative 
lancée par le premier ministre.

«C’est comme nous demander 
d’aller choisir la couleur des murs 
dans une maison que nous ne vou­
lons pas habiter.»

Le député de Châteauguay ne peut 
pas dire si les libéraux vont participer 
ou boycotter la démarche. Ils vont 
d’abord regarder s’il existe des solu­
tions de rechange. Mais s’ils déci­
dent de participer, «ça ne voudra cer­
tainement pas dire que nous caution­
nons cette démarche illégitime».

M. Bourbeau attend de voir com­
ment les commissions seront consti­
tuées. «Si on est raisonnablement 
certains que le processus est correct 
et qu’il donne l’occasion de s’expri­
mer, peut-être qu’on pourrait partici­
per. Il est trop tôt pour le dire. On 
peut peut-être aller là pour protester, 
il y a peut-être de ces réunions-là qui 
vont conclure qu’il n’y a pas de 
consensus», dit-il.

L’avant-projet de loi sur la souveraineté du Québec
Nous reproduisons ici le texte intégral de l’avant-projet de loi sur la souveraineté rendu public hier par le 
premier ministre Jacques Parizeau. La première page de l’avant-projet, incomplète à dessein, doit 
éventuellement contenir, sous forme de préambule à la loi, la déclaration de souveraineté du Québec. 
Cette déclaration, précise-t-on en bas de page de l’avant-projet, «sera rédigée sur la base des suggestions

qui seront faites lors du processus d’information et de participation qui aura lieu sur l’avant-projet de loi. 
«Elle énoncera les valeurs fondamentales et les objectifs principaux que veut se donner la nation 
québécoise lorsqu’elle aura acquis le pouvoir exclusif de faire toutes ses lois, de percevoir tous ses impôts 
et de conclure tous ses traités.» Le texte de l’avant-projet se poursuit ensuite de la façon suivante.

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE 
CE QUI SUIT:

DE LA SOUVERAINETÉ
1. Le Québec est un pays souverain.

ASSOCIATION ÉCONOMIQUE
2. Le gouvernement est autorisé à conclure avec 

le gouvernement du Canada un accord consacrant le 
maintien d’une association économique entre le 
Québec et le Canada.

Un tel accord doit avant d’être ratifié, être approu­
vé par l’Assemblée nationale.

NOUVELLE CONSTITUTION
3. Le gouvernement doit, conformément aux mo­

dalités prescrites par l’Assemblée nationale, pour­
voir à l’élaboration d’un projet de constitution pour 
le Québec et à son adoption.

Cette constitution doit inclure une charte des 
droits et libertés de la personne. Elle doit garantir à 
la communauté anglophone la préservation de son 
identité et de ses institutions. Elle doit également re­
connaître aux nations autochtones le droit de se 
gouverner sur des terres leur appartenant en propre. 
Cette garantie et cette reconnaissance s’exercent 
dans le respect de l’intégrité du territoire québécois.

La constitution prévoira la décentralisation de 
pouvoirs spécifiques aux instances locales et régio­
nales ainsi que des ressources fiscales et financières 
adéquates pour leur exercice.

TERRITOIRE
4. Le Québec conserve les frontières qui sont les 

siennes au sein de la Confédération canadienne au 
moment de l’entrée en vigueur de l’article 1. Il exer­
ce ses compétences sur les zones maritimes et les

territoires adjacents à ses côtes selon les modalités 
et dans les conditions prévues par les règles du droit 
international.

CITOYENNETÉ
5. Est citoyen québécois toute personne qui dé­

tient la citoyenneté canadienne et qui est domiciliée 
au Québec au moment de l’entrée en vigueur de l’ar­
ticle 1.

Est également citoyen québécois toute personne 
qui, après l’entrée en vigueur de l’article 1, est née 
au Québec ou est née à l’étranger d’un père ou d’une 
mère détenant la citoyenneté québécoise.

La citoyenneté québécoise peut aussi s’acquérir 
suivant les modalités déterminées par l’Assemblée 
nationale.

La citoyenneté québécoise peut être cumulée 
avec celle du Canada ou de tout autre pays.

MONNAIE
6. La monnaie qui a cours légal au Québec de­

meure le dollar canadien.

TRAITÉS
7. Le Québec assume les obligations et jouit des 

droits contenus dans les traités auxquels le Canada 
est partie et dans les conventions internationales 
auxquelles le Canada a adhéré, conformément aux 
règles du droit international.

ALLIANCES INTERNATIONALES
8. Le gouvernement est autorisé à demander l’ad­

mission du Québec au sein de l’Organisation des na­
tions unies et des autres organismes internationaux.

9. Le Québec prend les mesures requises pour 
rester membre notamment du Commonwealth, de 
la Francophonie, de l’Organisation du traité de l’At­

lantique Nord, du Commandement de la défense aé­
rospatiale de l’Amérique du Nord (NORAD), de l’Ac­
cord de libre-échange nord-américain (ALENA) et 
de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT).

CONTINUITÉ DES LOIS
10. Les lois adoptées par le Parlement du Canada 

qui s’appliquent au Québec au moment de l’entrée 
en vigueur de l’article 1, de même que les règle­
ments qui en découlent, restent en vigueur jusqu’à 
ce qu’elles soient modifiées ou abrogées par l’As­
semblée nationale.

11. Les pensions et suppléments payables aux 
personnes âgées continuent d’être payés par le gou­
vernement suivant les mêmes barèmes et condi­
tions. Les permis, licences et autorisations qui ont 
été émis restent en vigueur jusqu’à leur terme.

12. Les tribunaux de juridiction civile ou crimi­
nelle continuent d’exister et leurs juges sont confir­
més dans leur poste et conservent leur autorité. Les 
causes en instance peuvent être poursuivies jusqu’à 
jugement. Toutefois, la Cour d’appel du Québec de­
vient le tribunal de dernière instance jusqu’à l’institu­
tion d’une Cour suprême par la nouvelle constitution 
prévue à l’article 3.

Les juges de la Cour fédérale et de la Cour suprê­
me du Canada en provenance du barreau du Qué­
bec deviennent, s’ils en expriment le désir, respecti­
vement juges de la Cour supérieure et de la Cour 
d’appel du Québec.

13. Le gouvernement peut, en respectant les mo­
dalités prévues par la loi, nommer les personnes re­
quises et prendre toutes les mesures nécessaires 
pour faciliter l’application des lois canadiennes qui 
continuent de s’appliquer au Québec en vertu de l’ar­
ticle 10. Les sommes requises pour l’application de

ces lois sont prises à même le fonds consolidé du re­
venu.

Dans les nominations prévues au présent article, 
le gouvernement doit donner priorité aux fonction­
naires et autres employés du gouvernement du Ca­
nada ou de ses agences et organismes qui résident 
au Québec.

14. Jusqu’à ce que la nouvelle constitution prévue 
à l’article 3 entre en vigueur, les lois, règles et 
conventions qui régissent la constitution interne du 
Québec et l’accès aux écoles anglaises restent en vi­
gueur.

PARTAGE DES BIENS ET DES DETTES
15. Le gouvernement peut conclure avec le gou­

vernement du Canada tout accord relatif au partage 
des biens et des dettes appartenant au Canada et à 
toute autre matière susceptible de faciliter l’applica­
tion de la présente loi.

ENTRÉE EN VIGUEUR
16. La présente loi entre en vigueur un an après 

son approbation par référendum, à moins que l’As­
semblée nationale ne fixe une date antérieure.

Cependant, les articles 2, 3 et 15 entrent en vi­
gueur le lendemain du jour où la présente loi est ap­
prouvée par référendum.

17. La présente loi est soumise à la consultation 
populaire.

Elle ne peut entrer en vigueur que si une majorité 
des voix exprimées par les électeurs lors d’un réfé­
rendum tenu conformément à la Loi sur la consulta­
tion populaire s’est prononcée en faveur de la ques­
tion suivante:

«Êtes-vous en faveur de la loi adoptée par l’Assem­
blée nationale déclarant la souveraineté du Québec? 
OUI ou NON»
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POLITIQUE
Ottawa envoie 

promener Parizeau
Les libéraux fédéraux refusent de 

se faire complices d’une démarche 
référendaire «frauduleuse»
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JEAN DION
DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Jacques Parizeau pourra toujours offrir aux li­
béraux fédéraux de prendre part à ses 
consultations sur la souveraineté, ceux-ci l’at­

tendent avec une brique et un fanal.
Dans une charge vitriolique, la vice-première 

ministre Sheila Copps et le ministre des Af­
faires intergouvemementales Marcel Massé se 
sont montrés hier sans pitié pour le projet de 
Québec de faire adopter une loi par l’Assem­
blée nationale avant le référendum, qualifiant le 
tout de manoeuvre «délibérée» et «illégitime», 
destinée à «semer la confusion» dans les es­
prits.

L’avant-projet de loi présenté par M. Pari­
zeau «n’a aucune raison d’être. Il est antidémo­
cratique. C’est une fraude», a déclaré Mme 
Copps. «Le document présuppose que le gou­
vernement du Québec a reçu un mandat de sa 
population. Il ne l’a pas reçu, et il ne le recevra 
pas. Il n’a pas le droit d’agir ainsi.»

Les représentants fédéraux ont taillé en 
pièces tant la probable question référendaire 
que l’évocation d’une association économique 
avec le reste du Canada incluses dans la propo­
sition péquiste.

M. Parizeau «évite de poser la question de la 
séparation, qui est la vraie question», a dit M. 
Massé. «Il tente de brouiller (les choses), et 
pour nous, cela signifie que ça n’a aucun sens. 
La question est de savoir si le Québec se sépa­
re ou si nous réglons nos problèmes dans le 
cadre actuel. C’est le choix.»

Il ne sera donc, d’évidence, pas question 
pour les ministériels de participer aux au­
diences que tiendront les commissions régio­
nales itinérantes mises sur pied par Québec: 
elles ne sont qu’«un écran de fumée», et y parti­
ciper équivaudrait à admettre que le projet Pari­
zeau a «une certaine crédibilité», a dit Mme 
Copps.

«Tout ce que nous voyons maintenant, c’est 
de la confusion semée de façon délibérée parce 
que M. Parizeau manque de confiance dans sa 
propre politique», a-t-elle ajouté.

De son côté, M. Massé a déclaré que «le pro­
cessus de consultation en est un qu’on ne doit 
pas joindre. Pourquoi est-ce qu’on jouerait le 
jeu de M. Parizeau?»

S’ils demeurent «convaincus» que les Québé­
cois auront «le bon sens» de dire NON au réfé­
rendum peu importent les circonstances, les li­
béraux d’Ottawa ont dit espérer que Jacques 
Parizeau aurait «le courage de ses convictions» 
et poserait dans les plus brefs délais la question

de «la séparation, point à la ligne». Cela au lieu 
de déposer «une livre de papier qui dit au fond 
qu’il veut que le Québec fasse partie du Canada 
tout en le quittant», d’après les propos de la 
vice-première ministre.

Aux Communes, Mme Copps a toutefois re­
fusé de s’aventurer sur le terrain où voulait l’en­
traîner le chef réformiste Preston Manning, qui 
lui a demandé si elle considérait que 
l’avant-projet de loi outrepassait les 
compétences d’un parlement provin­
cial.

Selon M. Manning, la notion d’illé­
gitimité évoquée par sa vis-à-vis ne 
suffit pas: en ce qu’il touche à des 
prérogatives fédérales exclusives, le 
projet Parizeau est carrément illégal,
«et le gouvernement devrait le dire».

Le Reform soutient qu’Ottawa doit 
défendre trois éléments: la préémi­
nence de la règle du droit fie PQ se­
rait forcé de demander des amende­
ments constitutionnels pour obtenir 
ce qu’il désire); le consentement des 
gouvernés (le reste du Canada «aura 
son mot à dire sur les conditions» 
d’une éventuelle séparation); et «les 
intérêts du Canada», que le fédéral 
est tenu de promouvoir.

Pour M. Manning, la démarche de 
M. Parizeau consiste «en partie en 
une provocation, et en partie à voir 
jusqu’où le gouvernement du Qué­
bec peut aller» en l’absence d’une ré­
plique fédérale cohérente. A cet égard, Mme 
Copps l’a accusé de «faire le jeu» des souverai­
nistes en concentrant son tir sur le comporte­
ment d’Ottawa.

Et pendant que le chef conservateur Jean 
Charest dénonçait une stratégie «trompeuse» 
qui laisse les fédéralistes à l’écart, au Bloc qué­
bécois, on a évidemment eu droit à un tout 
autre son de cloche.

Le nouveau coordonnateur de la stratégie ré­
férendaire pour le Bloc, Gilles Duceppe, a lon­
guement défendu le principe d’une loi préréfé­
rendaire qui ne serait adoptée qu’au terme 
d’une victoire aux urnes. Et si Lucien Bouchard 
s’est déjà opposé à une déclaration solennelle 
d’indépendance avant le fait, M. Duceppe voit 
dans les consultations mises sur pied par le PQ 
une garantie démocratique.

Quant à la participation des fédéralistes, le 
whip du Bloc a rappelé que les souverainistes 
avaient pris part de bonne foi aux débats entou­
rant Meech et Charlottetown. Or, cette fois, 
«peut-être les libéraux n’ont-ils rien à dire»...

Sheila Copps

Preston
Manning

«L’astuce est un peu grosse»
Le politicologue Vincent Lemieux ne cache pas son 

scepticisme face à la stratégie péquiste en vue du référendum
PIERRE O ” N E I L L

LE DEVOIR

Du haut de la chaire universitaire, 
le processus de consultation en­
clenché par le premier ministre Pari­

zeau est vu à travers le prisme du 
scepticisme. Le politicologue Vincent 
Lemieux estime que la démarche pé­
quiste manquera de légitimité.

«Je trouve que l’astuce est un peu 
grosse, un peu cousue de fil blanc», a 
commenté hier le professeur de l’Uni­
versité Laval, celui-là même que le 
conseiller politique du premier mi­
nistre, Jean-François Lisée, qualifiait 
en 1993 de «Galilée de la politique 
québécoise».

A partir du moment où les règles 
du jeu apparaissent inacceptables aux 
fédéralistes et qu’ils refusent de s'as­
socier au projet, M. Lemieux croit 
que le projet risque de perdre sa légi­
timité. «Ça devient une démarche 
plu,s partisane que politique.»

A son avis, la première anomalie 
réside dans le fait que la série de 
consultations régionales ne portera 
pas sur l'avenir politique du Québec, 
mais sur l’option souverainiste. «Les

gens sont convoqués pour finalement 
améliorer le produit. Dans cette op­
tique, on peut comprendre que les fé­
déralistes soient réticents à participer. 
Le mandat peut paraître piégé.»

Il y a aussi la composition des com­
missions régionales que le projet Pa­
rizeau prévoit mettre sur pied. Pour 
Vincent Lemieux, il est évident qu’on 
y trouvera essentiellement des pé- 
quistes et que les groupes qui vien­
dront y témoigner seront majoritaire­
ment des souverainistes. «Les libé­
raux ont plus à perdre qu’à gagner à 
participer à ces commissions régio­
nales. L’événement important qui va 
se produire, c’est la décision des libé­
raux d’y participer ou non.»

L’idée de fractionner le processus à 
travers une quinzaine de commis­
sions régionales constitue aux yeux 
du professeur un geste habile. Tout 
en convenant de la lourdeur du méca­
nisme, il lui paraît que cette façon de 
faire contribuera à convaincre les 
gens des régions que les promesses 
péquistes en campagne électorale 
n’étaient pas que de vains mots et que 
le gouvernement est vraiment déter­
miné à se mettre à l’écoute des ré­

gions, qu’il compte leur faire jouer un 
plus grand rôle dans les décisions po­
litiques gouvernementales. «De ce 
point de vue, c’est un bon coup.»

Que dire de la deuxième disposi­
tion de l’avant-projet de loi, stipulant 
le maintien d’une association écono­
mique avec le Canada, une notion qui 
était disparue du vocabulaire péquis­
te? Cette nouvelle instance n’étonne 
pas le politicologue, qui l’attribue à la 
lecture attentive des sondages, dé­
montrant que l’appui à la thèse souve­
rainiste est plus large lorsqu’on y as­
socie le concept de l’association. Le 
professeur se dit cependant que le 
premier ministre ne l’a pas fait dans 
l’enthousiasme mais parce qu’il y était 
obligé. «Je pense qu’il s’est marché 
un peu sur le cœur.»

Enfin, Vincent Lemieux détecte 
une autre marque d’habileté, cela 
dans le libellé de la question: «Etes- 
vous en faveur de la loi adoptée par 
l’Assemblée nationale déplarant la 
souveraineté du Québec?» A son avis, 
le stratagème qui consiste à référer à 
un document est efficace en ce qu’il 
permet de proposer une question 
courte. «C’est assez astucieux.»

Parizeau n’a pas fait tomber le mur
PAUL CAUCHON 

LE DEVOIR

Les précisions apportées hier à la démarche menant à la 
souveraineté n’ont pas modifié les appuis des différents 
groupes qui se sont déjà prononcés sur le sujet. Sans sur­

prise, les groupes souverainistes continuent d’apprécier la 
démarche gouvernementale, alors que les groupes plutôt 
fédéralistes hésitent à embarquer dans le processus propo­
sé. Cette barrière n’a pas encore été brisée.

Pour le Mouvement national des québécois, «M. Pari­
zeau refuse d’imposer une vision dogmatique et hermé­
tique: il fait appel à la participation de tous ceux et celles 
qui, partout à travers le Québec, veulent prendre part aux 
débats.» La Société Saint-Jean-Baptiste, elle, apprécie que 
soit proposée aux Québécois une «alternative cohérente» 
aux réponses qui ont été données par le Canada.

La CSN souscrit à la démarche gouvernementale, une 
démarche «qui tout en nous sortant des sentiers battus est 
rassurante, vu les caractères d’ouverture et de pluralisme 
que devront afficher les commissions qui seront mises en 
place». Même appui du côté de la FTQ. Même appui du 
côté de la CEQ, la Centrale de l’enseignement du Québec.

«Avec les commissions itinérantes, nous avons des élé­
ments qui permettent un véritable processus populaire, un 
véritable souci de ne pas fonctionner en vase clos», a dit 
Lorraine Pagé, présidente de la CEQ. Mme Pagé apprécie 
que l’avant-projet de loi s’engage envers les communautés 
autochtones. «C’est un bon point de départ pour entre­
prendre le dialogue», dit-elle. Elle fait également valoir 
qu’on peut créer une assemblée constituante pour rédiger

le préambule du projet de loi, après la consultation auprès 
de Ja population.

A l’inverse, des groupes plutôt favorables au fédéralisme 
canadien se montrent assez réticents. Alliance-Québec 
s’oppose carrément au projet Parizeau. «C’est un projet 
très partisan, où il n’y a pas d’espace pour les divergences 
d’opinion, a dit le président de l’organisme, Michael Hame- 
lin. On nous présente d’avance une loi sur la séparation, 
contrairement à la Commission Bélanger-Campeau qui 
laissait place aux opinions divergentes.»

De son côté, le Conseil du patronat se fait également ti­
rer l’oreille. Ghislain Dufour, président du CPQ, se montre 
surpris que le premier ministre ait choisi de présenter un 
avant-projet de loi plutôt qu’un simple Livre blanc ou vert

Pour M. Dufour, la question référendaire «est simple, 
mais elle n’est pas claire. Elle fait référence à un projet où 
plusieurs inconnues subsistent Par exemple, si la négocia­
tion ne fonctionne pas avec le fédéral, nous disons oui à 
quoi exactement au référendum?»

«Les fédéralistes auront de la difficulté à fonctionner 
dans ce processus, conçu pour animer la foi souverainis­
te». ajoute-t-il.

Jack Jedwab. de la section Québec du Congrès juif cana­
dien, explique que son organisme entend participer au dé­
bat référendaire après avoir consulté les leaders de sa com­
munauté, mais «je ne peux pas dire si nous allons partici­
per au processus proposé par le gouvernement».

Il estime «utile» de tenir une consultation populaire, 
mais s’interroge sur les modalités de la consultation, en 
espérant que «la dimension communautaire» y soit repré­
sentée.

Compressions budgétaires
de 1,4 milliard $ Tan prochain

/

L’ère des coupes aveugles dans la machine d'Etat 
est révolue, annonce ra ministre Pauline Marois

MICHEL VENNE
DE NOTRE.BUREAU DE 

QUEBEC

La décision du gouvernement de 
s’en tenir à la croissance zéro 
des dépenses l’an prochain entraîne­

ra des compressions budgétaires 
réelles de l’ordre de 1,4 milliard $ 
pour l’année 1995-1996, a indiqué 
hier la présidente du Conseil du 
Trésor, Pauline Marois.

Cet effort représente une réduc­
tion de 4 % des dépenses.

Le gouvernement envisage d’im­
poser la même rigueur durant les 
deux années subséquentes, de sorte 
que, sur trois ans, on parle de com­
pressions totalisant 4 milliards $.

En contrepartie, la ministre pro­
met aux ministères et aux orga­
nismes publics une plus grande lati­
tude dans la gestion de leurs bud­
gets. Chaque ministère se fera attri­
buer une enveloppe budgétaire fer­
mée au début de l’année.

Sur ce montant, le réseau de la san­
té absorbera à lui seul des compres­
sions de l’ordre de 200 millions $, 
auxquelles doit être ajoutée une 
contribution de 100 millions $ de la 
Régie de l’assurance-maladie; le ré­
seau de l’éducation devrait pour sa 
part comprimer ses dépenses de 
l’ordre de 150 millions $.

La ministre fournit ces chiffres 
sous toutes réserves. Il se peut que 
ce soit un peu plus ou un peu moins, 
dit-elle. Il s’agit d’hypothèses.

Dans un discours à des respon­
sables des ressources humaines 
dans les ministères et organismes 
publics, la ministre a reconnu qu’un 
budget à croissance zéro «exigera 
beaucoup d’efforts».

Les ministères devront absorber 
à même leurs budgets les hausses 
salariales attribuables à la progres­
sion dans les échelles salariales, à 
l’inflation, etc. L’effort correspond à 
1,4 milliard $ sur des dépenses de 
programmes de l’ordre de 36,4 mil­
liards $.

Mme Marois a annoncé qu’à

compter de l’an prochain, les ges­
tionnaires des différents ministères 
et des réseaux se feront attribuer 
des enveloppes budgétaires fer­
mées.

«Chaque ministère profitera d’une 
grande souplesse et d’une grande li­
berté dans la gestion des fonds, dit- 
elle. L’ère des compressions et des 
coupes aveugles, en cours d’année, 
est révolue.» La pratique des crédits 
périmés l’est également.

La ministre soutient que ces enve­
loppes feront fermées «dans les 
deux sens». C’est-à-dire que si un 
gestionnaire parvient à dégager un 
surplus budgétaire à la fin de l’an­
née, il va pouvoir conserver ce sur­
plus soit pour l’affecter à des activi­
tés supplémentaires, soit pour ac­
croître son budget l’année suivante.

Par contre, si un gestionnaire fait 
un déficit, le montant de ce déficit 
sera soustrait de son budget l’année 
suivante.

Pour le moment, le Conseil du 
Trésor jongle avec quatre enve­
loppes distinctes: Santé et Services 
sociaux, Education, Sécurité du re­
venu, et l’ensemble des autres mi­
nistères.

Ce qui est acquis, c’est que le 
budget global de dépenses de pro­
grammes du gouvernement de 36,3 
milliards $ restera le même l’an pro­
chain. Par contre, il se peut que le 
budget de certains ministères soit 
accru, et que le budget de certains 
autres ministères soit amputé.

,Les réseaux de la Santé et de 
l’Éducation savent qu’ils vont devoir 
vivre avec une croissance zéro, tan­
dis que l’enveloppe budgétaire de la 
Sécurité du revenu pourra varier se­
lon la fluctuation des clientèles. On 
va prévoir une «soupape» qui per­
mettra au budget de l’aide sociale de 
fluctuer selon le nombre d’assistés 
sociaux.

Mme Marois a tenu un discours 
d’austérité selon lequel «il n’y a 
qu’une issue: la réduction immédia­
te du déficit» par «une importante 
rationalisation des dépenses pu-

Pauline Marois

bliques», ce 
dans le but de 
«protéger nos 
acquis sociaux».

«Avant com­
me après la cam­
pagne référen­
daire, dit-elle, il 
est de notre de­
voir de limiter à 
court terme la 
croissance des 
dépenses gouvernementales pour 
éventuellement en arriver à éliminer 
le déficit budgétaire et réduire l’en­
dettement public. Nous ne pouvons 
nous défiler à cette responsabilité à 
l’égard des générations qui nous sui­
vent. Nos enfants ne nous pardonne­
raient pas de ne leur laisser qu’une 
dette en héritage.»

Mme Marois a reconnu, en confé­
rence de presse, que le gouverne­
ment actuel poursuit les mêmes ob­
jectifs budgétaires que le gouverne­
ment précédent. «Ce n’est pas un 
changement de cap face à l’objectif, 
mais un changement de cap dans la 
façon de faire», dit-elle.

Plutôt que d’imposer des com­
pressions par des lois comme les 
lois 102 et 198, le gouvernement 
compte sur «la confiance, la respon­
sabilisation des gestionnaires, la 
transparence, la souplesse, la 
concertation entre les partenaires 
(notamment les syndicats) et la soli­
darité».

Mme Marois lance un «appel à la 
mobilisation». Elle dit aux gestion­
naires: «Soyez tous créatifs. Ajustez- 
vous aux vrais besoins de la société, 
réorganisez la distribution des ser­
vices, repensez l’administration de 
vos ressources, associez les em­
ployés de tous les niveaux.»

Vendredi, les ministres, de la San­
té, Jean Rochon, et de l’Éducation, 
Jean Garon, ont tous deux soutenu 
qu’il était possible d’atteindre les ob­
jectifs qui leurs sont fixés en chan­
geant les façons de faire et ce sans 
réduire la quantité et la qualité des 
services offerts.

Bob Rae ne restera pas «les bras croisés»
Toronto (PC) — Le premier ministre de l’Ontario, 

Bob Rae, promet de ne «pas rester assis les bras 
croisés» devant la marche du gouvernement québécois 

vers la souveraineté.
«Le Canada aura son mot à dire», a-t-il lancé hier en ré­

action à la stratégie divulguée par le premier ministre Pa­
rizeau. Bob Rae a également dit que M. Parizeau n’avait 
«pas le droit de donner des assurances» aux Québécois 
quant aux futurs rapports entre le Québec et le reste du 
Canada, advenant la souveraineté. «M. Parizeau donne 
des assurances, même dans la loi qu’il a proposée (hier). 
Il dit que nous aurons le même dollar; qu’on va arranger 
la dette (...) C’est beaucoup plus facile de négocier devant 
un miroir, mais quand on entre dans une aventure telle

que celle proposée par M. Parizeau, ce n’est pas possible 
de donner des assurances à la population sur ce qui va se 
passer», a déclaré M. Rae, lors d’une importante allocu­
tion prononcée devant l’Empire Club de Toronto.

«Quelle sera la réaction? Quelle sera la réponse des 
marchés? Quelle sera la réponse des autres Canadiens? 
M. Parizeau ne sait pas, personne ne sait. Alors il n’a pas 
le droit de donner de telles assurances. Il n’est pas dans 
une position de donner ces assurances parce le Canada 
est une démocratie et le Canada aura son mot à dire», a 
poursuivi le premier ministre ontarien.

M. Rae accuse le gouvernement péquiste de vouloir 
tabler sur une certaine inertie qui règne présentement 
au Canada anglais face au dossier constitutionnel.
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Société éditrice des magazines Le Lundi. Les idées
de MA MAISON et de plusieurs autres publications de prestige.

L'enthousiasme, l’esprit d'équipe et l'initiative sont des qualités 
qui vous distinguent? Alors, n’attendez plus et devenez...
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• Diriger une équipe de rédaction d'un magazine et collaborer à l'élaboration de son contenu. 
(Exigences: minimum de 5 années d'expérience dans le domaine de l'édition et plus parti­
culièrement en journalisme; avoir le sens du leadership.)

RESPOHSABLE DE LA PROMOTION

• Élaborer des projets promotionnels, préparer des campagnes publicitaires et concevoir des 
idées de promotion réalisables pour un magazine. (Exigences: minimum de 3 années d'ex­
périence dans le domaine de la promotion: bien connaître le milieu artistique québécois.)

DIRECTEUR(TRICE) ARTISTIQUE PUBLICITAIRE

• Effectuer la planification générale de la production, de la conception ainsi que de la réalisa­
tion de divers magazines et respecter les budgets et les échéanciers de production parfois 
très serrés. (Exigences: minimum de 3 années d'expérience à titre de directeur(trice) artis­
tique; avoir une bonne connaissance du logiciel QuarkXPress ainsi que du pelliculage élec­
tronique et avoir le sens du leadership.)

OIRECTEUR(TRICE) DES VENTES

• Diriger l'équipe des ventes du secteur décoration. (Exigences: minimum de 3 années d'ex­
périence dans la gestion d'une équipe de ventes; connaître l'industrie publicitaire et être 
bilingue.)

N'hésitez plus et faites parvenir votre curriculum vitæ en toute confidentialité avant le 
16 décembre 1994 à; Magazines Publicor, a/s de Nicole Bourgeault. Directrice des 
ressources humaines. 7. chemin Bates. Outremont (Québec) H2V1A8.

Prière de ne pas téléphoner.

Entreprise souscrivant à un programme d'équité en matière d'emploi

Université 
de Montréal

Professeure ou 
professeur 
en traduction
Le Département de linguistique et 
de traduction de la Faculté des arts 
et des sciences recherche une pro­
fesseure ou un professeur de niveau 
adjoint en traduction.

Fonctions
Enseignement aux 1er et 2e cycles, 
avec encadrement des étudiants aux 
cycles supérieurs.

Exigences
Doctorat obtenu, ou sur le point 
d'être obtenu, et expérience de 
l'enseignement de la traduction. 
Expérience de la traduction générale 
du français vers l'anglais et dans au 
moins un des domaines suivants : 
traduction commerciale, traduction 
juridique, traduction technique. 
Recherche et publications.

m
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Selon la convention collective.
Traitement

Date d’entrée en fonction ’
Le 1e' août 1995
Les personnes intéressées doivent 
faire parvenir leur curriculum vitæ. 
trois lettres de recommandation et ; 
des copies de leurs publications 
récentes avant le 31 mars 1995. à :
M Jean-Claude Gémar. directeur 
Département de linguistique 
et de traduction 
Université de Montréal 
C P. 6128. succursale Centre-ville j 
Montréal (Québec). H3C 3J7
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Le nouveau secrétaire au Trésor, Robert Rubin, et son prédécesseur 
j; Llyod Bentsen, lors d'une conférence de presse hier à Washington.

ETATS-UNIS

Rubin remplace 
Bentsen au Trésor

: ashington (AFP) Le prési­
dent Bill Clinton a annoncé 

| hier à la Maison-Blanche la démis­
sion du secrétaire au Trésor Lloyd 

. Bentsen à compter du 22 décembre 
et son intention de le remplacer par 
Robert Rubin.

M. Rubin est actuellement prési­
dent du Conseil économique natio­

nal (NEC) — organisme créé en jan- 
j vier 1993 par M. Clinton — et, à ce 
! titre, le principal conseiller de la Mai- 
,:son-Blanche en matière écono­
mique. Son remplaçant à ce poste 
n’a pas été nommé.

j La désignation de M. Rubin doit 
ÎÜêtre confirmée par le Sénat, qui ne 
iosera pas en session avant le 4 jan- 
jLvier, avant de devenir effective. L’in- 
lîitérim à la tête du Trésor sera assuré 
Spar le secrétaire adjoint Frank New­
sman.
jii Le président Clinton a accepté 
:|!avec «un profond regret» le départ 

du doyen — M. Bentsen a 73 ans — 
|de son administration. M. Bentsen a 
jîl révélé avoir fait part au président de 
If son désir de démissionner en sep­
tembre. Il avait promis de rester en 
Il fonction jusqu’«après les élections» 
'■législatives du 8 novembre dernier 
il et «d’achever notre programme pour 

;!j l’année».
|!; M. Bentsen, qui a affirmé vouloir 
l'retrouver ses racines dans le secteur 
j» privé à Houston, s’est félicité des bons 
j résultats économiques des Etats-Unis, 

«les meilleurs depuis 30 ans».

«Je pense que l’histoire montre­
ra que nous avons rendu l’avenir 
de nos enfants et petits-enfants 
plus sûr grâce aux décisions poli­
tiques difficiles que nous avons 
prises», a-t-il dit. Il faisait allusion 
au plan de réduction du déficit bud­
gétaire, à la réduction des effectifs 
du gouvernement, à la ratification 
des traités de libre échange de 
l’ALENA (avec le Canada et le 
Mexique) et du GATT.

Le secrétaire sortant, qui avait pas­
sé 22 ans au Sénat avant d’être nom­
mé par M. Clinton, s’est félicité du 
choix de M. Rubin et a affirmé que 
celui-ci avait les qualités nécessaires 
pour s’entendre avec le Congrès.

Il s’agit là d’une considération es­
sentielle, dans la mesure où la Mai­
son-Blanche aura à traiter à partir de 
janvier avec un Congrès entièrement 
dominé par les Républicains.

«Bob Rubin sera un digne succes­
seur de Lloyd Bentsen», a affirmé le 
président Clinton.

Pour sa part, M. Rubin a souligné 
«le courage politique» de l’adminis­
tration. Il a rappelé que «beaucoup 
restait à faire» pour réduire l’inégalité 
des revenus, réformer l’éducation pu­
blique et étendre et renforcer la clas 
se moyenne. Pour ce faire, l’adminis 
tration «continuera à faire les bons 
choix, à être budgétairement respon­
sable et à travailler en équipe» avec 
les autres responsables économiques 
de l’administration, a-t-il ajouté.

Zedillo va réformer le
système judiciaire

Mexico (service espagnol de 
l’AFP) — Dans sa deuxième 
adresse à la Nation depuis qu’il a as- 

; sumé la présidence mexicaine le 1er 
décembre, Ernesto Zedillo a promis 

: lundi soir une ample réforme du sys­
tème judiciaire. Par le biais d’une 
I «initiative» présidentielle transmise 
au Congrès, le président entend do­
ter le judiciaire d’outils lui permet­
tant de mieux contrer la criminalité 

; et l’insécurité publique et de resser- 
. rer les mécanismes de défense des 
droits de la personne.

La ferme intention de la présiden­
ce mexicaine, a dit Zedillo, est de 
; «faire des gestes défipitifs pour nous 
I renforcer dans un Etat de droit... 
! pour que la loi soit la norme véri- 
; table de notre cohabitation».

Lors de la prise de possession du 
pouvoir, début décembre, M. Zedillo 
a fait allusion à «une profonde et vé­
ritable réforme des institutions qui 
dispensent la justice», signalant en 
passant la fréquence des violations 
des «garanties individuelles et des 
droits humains».

Cette réforme qu’il amorce, le prési­
dent mexicain en fait «le premier pas 
pour atteindre un meilleur équilibre 
des pouvoirs» ainsi qu’une justice «ra­
pide, impartiale et accessible à tous».

Ernesto Zedillo parle de mesures 
qui modifieront «la structure, l’organi- 

. sation et les compétences du pouvoir

judiciaire» à tous les niveaux (fédéra­
tion, Etats et district fédéral) ainsi 
qu’en ce qui a trait au ministère du pro­
cureur général de la république (mi­
nistre de la Justice). La proposition fai­
te au Congrès vise également «un sys­
tème national de sécurité publique».

L’un des volets de la réfoime prévoit 
des exigences «plus rigoureuses» pour 
accéder à la Cour suprême de Justice et 
un nouveau mode d’acceptation des 
juges par le Sénat On interdira désor­
mais les nominations à caractère poli­
tique. Leg fonctionnaires publics (secré­
taires d’Etat gouverneurs, députés, sé- 
nadeurs, etc.) ne pourront plus accéder 
à cette Cour suprême immédiatement 
après qu’ils abandonnent leur poste.

Il faut éviter que la Cour suprême 
soit distraite par des questions admi­
nistratives, estime Zedillo qui veut 
créer un organisme spécialisé et lui 
confier l’administration du judiciaire 
ainsi que la sélection des juges et 
des magistrats.

Le Mexique verra aussi à faciliter, 
en l’enchâssant dans la Constitution, 
la défense que peut présenter un jus­
ticiable lorsque le ministère public 
«ne s’acquitte pas de sa tâche, soit 
par négligence», soit par corruption. 
Le président veut aussi obliger la Fé­
dération, les Etats et les municipali­
tés à un échange d’information et à 
une coordination de leurs mesures 
de sécurité.

IBijoutzriz
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Vente et service technique
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Eltsine s'emporte 
contre les Etats-Unis
Il reproche aux Américains de vouloir décider 

«de la destinée du monde»

Moscou (AFP) — Le président rqsse Boris 
Eltsine a prévenu hier que les Etats-Unis 
ne pouvaient pas prétendre «décider de la des­

tinée du monde» à eux seuls, en employant un 
ton particulièrement dur pour évoquer les di­
vergences étalées par Moscou et Washington 
lors du sommet de la CSCE.

«J’espère que vous me comprenez claire­
ment, quand je dis que la destinée du monde 
entier ne doit pas être décidée dans une seule 
capitale», a affirmé Boris Eltsine, dans un en­
tretien accordé à la télévision russe après le 
sommet de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe (CSCE) de Budapest.

Ce sommet a confirmé l’étendue des diffé­
rends entre Moscou et Washington, déjà appa­
rue la semaine dernière à Bruxelles.

Le ministre russe des Affaires étrangères 
Andrei Kozyrev avait alors refusé de signer 
des documents de coopération avec l’OTAN 
pour protester contre la décision de l’Alliance 
atlantique de définir les conditions de son élar­
gissement aux anciens pays communistes 
d’Europe de l’Est.

A la suite de ce premier éclat, Boris Eltsine 
a accusé hier le président américain Bill Clin­
ton d’avoir tçnté de transformer le sommet des 
52 chefs d’Etat de la CSCE en une opération 
médiatique pour son seul intérêt.

«(Bill Clinton) a voulu lancer et présider un 
petit sommet» autour de la ratification par 
l’Ukraine, en marge de la réunion, du Traité de 
non-prolifération nucléaire (TNP), a affirmé le

président russe. «Il n’a pas réussi», a ajouté Bo­
ris Eltsine.

Le président russe a mis en garde contre 
l’ouverture d’une nouvelle époque de confron­
tation entre Moscou et Washington.

«C’est comme si le système des blocs, c’est- 
à-dire quelque chose qui est derrière nous, re­
venait maintenant: le bloc de l’OTAN d’un 
côjté, la Russie de l’autre», a affirmé le chef 
d’Etat russe, cité par l’agence ITAR-TASS.

Boris Eltsine faisait clairement référence à 
la définition par l’OTAN des modalités de son 
élargissement aux anciens satellites de Mos­
cou en Europe de l’Est. Bill Clinton avait ré­
pondu aux craintes de Moscou, dès l’ouverture 
du sommet de la CSCE, en prévenant qu’au­
cun pays tiers ne pouvait revendiquer un droit 
de véto sur un éventuel élargissement de 
l’OTAN.

Ce conflit s’est étendu à d’autres sujets à Bu­
dapest, et les chefs d’Etat n’ont notamment pas 
pu s’entendre sur un communiqué commun 
concernant la Bosnie, Moscou refrisant de qua­
lifier «d’agresseurs» les Serbes bosniaques.

Un diplomate occidental en poste à Moscou 
a confirmé hier soir que l’élargissement de 
l’OTAN demeurait la principale pierre d’achop­
pement entre Moscou et Washington.

«Les Russes ont déjà énormément de pro­
blèmes à leurs frontières, et en particulier au 
sud. Si l’OTAN s’élargit, ils auront l’impression 
de perdre leur influence», a expliqué ce diplo­
mate.

Pression militaire sur Bihac

L'Europe oublie la Bosnie
w a « m A . \Les États islamiques sont prêts à envoyer 

des troupes sur le terrain

Sarajevo (AFP) — La pression militaire ser­
be s’est poursuivie hier sur la poche de Bi­
hac (nord-ouest) alors que les 52 pays de la 

CSCE n’ont pas réussi à Budapest à adopter 
une déclaration appelant à cesser les combats.

Cet échec du sommet de la Conférence sur 
la sécurité et la coopération en Europe a été 
provoqué par l’opposition des représentants de 
la Bosnie et de la Russie, selon le président 
hongrois Arpad Goncz.

Réunis pour,prévenir les conflits en Europe, 
les 52 chefs d’Etat et de gouvernement ont été 
incapables de s’entendre sur l’adoption d’une 
simple déclaration appelant à la fin des com­
bats en Bosnie, au coeur du continent.

Le premier ministre bosniaque Haris Silajd- 
zic a vivement réagi en reprochant au monde 
«d’assister à un génocide sans réagir».

«Nous avons été placés dans un ghetto et 
affamés sous les yeux du monde. Et ceci à 
cause de l’unité de l’OTAN, de l’Union euro­
péenne, des alliés occidentaux. Nous ne pou­
vons pas croire que l’unité occidentale puisse 
se fonder sur le sang d’un peuple innocent», 
a-t-il dit.

Aussi, le premier ministre en a-t-il appelé à 
1^ conscience des peuples d’Europe et des 
Etats-Unis «afin qu’ils fassent entendre leur 
indignation».

En revanche, à Genève, les pays de l’Organi­
sation de la Conférence islamique (OCI) se 
sont déclarés prêts à envoyer des troupes pour 
remplacer les hommes de la FORPRONU, tout 
en demandant le maintien des Casques bleus 
occidentaux en Bosnie. Le ministre français 
des Affaires étrangères Alain Juppé avait averti 
auparavant que l’ONU pourrait être amenée à 
demander un retrait des Casques bleus si un 
cessez-le-feu n’était pas rapidement instauré.

«Le retrait des Français pourraite se faire plus 
rapidement que prévu», selon lui.

Les pays islamiques ont aussi marqué leurs 
divergences avec les Occidentaux en rejetant 
toute confédération des Serbes de Bosnie avec 
ceux de Serbie-Montenegro, éventualité admi­
se récemment par le Groupe de contact (Etats- 
Unis, Russie, Allemagne. France, Grande-Bre­
tagne).

Pendant le déroulement de ces conférences, 
les affrontements ont continué sur le terrain. 
La ville de Velika Kladusa, à l’extrême nord de 
la poche, était hier la proie des flammes, a as­
suré la radio gouvernementale bosniaque Ra­
dio-Sarajevo. La Force de protection des Na­
tions unies (FORPRONU) a refusé de confir­
mer ces informations. Pour la Force, les com­
bats, certes importants, ont légèrement décru 
d’intensité hier après-midi.

Velika Kladusa est située à moins d’un kilo­
mètre de la frontière de la Krajina croate 
contrôlée par les Serbes dont l’artillerie reste 
active contre la ville. L’ONU a enregistré dans 
l’après-midi 16 détonations dont l’origine n’a 
pas été identifiée, selon les rapports transmis 
par le commandement des 346 Casques bleus 
bangladeshi.

En Bosnie orientale, l’enclave musulmane 
de Srebrenica a reçu mardi un premier convoi 
humanitaire de 96 tonnes de vivres et de car­
burant depuis le 16 novembre, arrivée considé­
rée par le Haut commissariat des Nations 
unies pour les réfugiés (HCR) comme «un 
signe encourageant».

Il s’agit cependant du seul signe de cet 
ordre, puisqu’un deuxième convoi, parti com­
me le premier de Belgrade le matin même, n’a 
pas été autorisé à rejoindre Gorazde, une autre 
enclave musulmane plus au sud.

ITALIE

Le juge Di Pietro démissionne

Rome (Reuter) — Antonio Di Pietro, figure 
de proue de la lutte anticorruption en Ita­
lie, a présenté dans une lettre sa démission au 

procureur de la république de Milan, Frances­
co Saverio.

Dans cette lettre, que s’est procuré Reuter, 
le juge s’en prend amèrement à la classe poli­
tique qui n’a cessé, selon lui, de mettre des 
obstacles sur sa route. On ignore si sa démis­
sion a été acceptée.

Di Pietro déclare notamment : «Chaque ini­
tiative judiciaire que j’ai prise a été interprétée 
comme une attaque contre quelqu’un ou 
contre quelque chose.»

Il explique que sa démission a pour objet de 
«dépersonnaliser» le travail des magistrats mila­
nais et de «rétablir la confiance dans les institu­
tions».

«Pour cette raison, dans un esprit de de­
voir, et la mort dans l’âme, je quitte la magis­
trature.»

Auparavant, Antonio Di Pietro avait requis 
devant un tribunal milanais une peine de 10 
mois de prison contre le chef de la Ligue du 
Nord, Umberto Bossi, pour financement illégal 
de sa campagne électorale de 1992.

Il a requis la même sentence pour l’ancien 
trésorier du parti fédéraliste, Alessandro Patelli.

Le rétablissement de la démocratie au Nigeria

Soyinka réclame des sanctions
T X T ashington (AFP) — L’opposant nigérian 
VV Wole Soyinka, prbç Nobel de littérature

1986, a appelé hier les États-Unis à imposer 
des sanctions économiques au régime militai­
re nigérian, dont il a fustigé le chef.

Wole Soyinka, qui avait quitté clandestine­
ment son pays à la mi-novembre, a affirmé lors 
d’une conférence de presse que le régime du 
général Sani Abacha n’était «rien d'autre 
qu’une organisation terroriste dont la spéciali­
té est la prise d’otages».

Selon l'organisation de défense des droits de 
l’Homme Amnesty International, qui organisait 
la conférence de presse, le régime nigérian a

fait quelque 200 morts parmi les opposants et 
arrêté ou emprisonné des centaines d’autres. 
Selon Amnesty, la répression s’est notamment 
intensifiée contre les Ogonis dans le sud-est du 
Nigeria, où au moins 50 personnes ont été 
tuées entre les mois de mai et juin.

«Au nom du peuple nigérian, j’appelle (...) 
les États-Unis et la communauté internationale 
à prendre conscience de la Somalie potentielle 
qu’est le Nigéria aujourd’hui», .a déclaré le prix 
Nobel. «Je voudrais que les États-Unis pren­
nent la mesure très courageuse d’isoler le régi­
me nigérian, économiquement culturellement 
et même dans le domaine du sport».

E N BREF
♦ ♦

COMBATS À MOGADISCIO
Mogadiscio (AFP) — Un nombre indéterminé de So- 
maliens ont été tués ou blessés hier au cours de com­
bats entre des troupes bangladeshies de l’ONU et des 
miliciens dans la ville d’Afgoye, à 30 km au sud de Mo­
gadiscio, a indiqué un porte-parole militaire de l’ONU. 
Un différend sur le paiement d’un loyer pour un bâti­
ment occupé par les Casques bleus, au bord de la riviè­
re Shabelle, serait à l’origine des combats au cours des­
quels les soldats de l’ONU n’ont pas eu de pertes. Les 
combats ont éclaté alors que les soldats bangladeshis 
se préparaient à quitter Afgoye dans le cadre du retrait 
des quelque 15 000 soldats de l’ONU stationnés en So­
malie, prévu pour le 31 mars. Mohamed Qanyare Afrah 
a accusé les soldats de l’ONU d’avoir ouvert le feu et af­
firmé que 18 Somaliens avaient été tués et 42 autres 
blessés. La semaine dernière, des soldats de l’ONU 
avaient tué deux Somaliens qui tentaient de s’emparer 
de matériel militaire de l’ONU sur la plage de Jesira au 
sud de Mogadiscio.

UN PETIT HOMMAGE À CEAUSESCU
Bucarest (AFP) — Une cinquantaine de roumains, es­
sentiellement des retraités, se sont retrouvés hier à 
Bucarest devant la tombe où est probablement enterré 
Ceausescu pour y déposer des fleurs à l’occasion de la 
Saint Nicolas. «Tu as été tué et tu resteras le plus 
grand des héros de la nation roumaine» proclame la 
plaque aux couleurs du drapeau roumain apposée sur 
ce qui serait la tombe de Nicolae Ceausescu, exécuté 
par balles avec son épouse Elena le 25 décembre 1989 
à l’issue d’un procès sommaire et enterré en secret. 
Depuis 2 ou 3 ans, la Saint Nicolas est devenue une 
occasion de récriminations pour une poignée de nos­
talgiques qui supportent difficilement la transition et 
se retrouvent dans ce cimetière de Ghencea. «Du 
temps de Ceausescu, l’école était obligatoire et les 
chômeurs allaient en prison» se plaint une vieille 
dame, pauvrement vêtue, après avoir allumé un cierge 
sur la tombe du «Conducator».

TREVE PROPOSEE AUX TAMOULS
Colombo (AFP) — Le gouvernement srilankais a pro­
posé hier un cessez-le-feu à la guérilla séparatiste 
des Tigres de libération de l’Eelam tamoul (LTTE), 
dans le but de relancer des pourparlers de paix ac­
tuellement dans l’impasse, selon des sources mili­
taires. Une réunion des commandants militaires, pré­
sidée par la présidente Chandrika Kumaratunga, a 
accepté le principe d’une trêve avec la guérilla ta­
moule, a-t-on précisé de mêmes sources. L’annonce 
d’un cessez-le-feu, qui pourrait être faite «dans 
quelques jours», dépend de la réponse du LTTE. 
guerre civile qui oppose depuis 1972 la majorité cin­
ghalaise à la minorité tamoule, engagée dans une lut­
te séparatiste pour le contrôle du nord-est de l’île, a 
fait plus de 30 000 victimes.

MITTERRAND INTERVIENT EN 
FAVEUR DE DÉPUTÉS KURDES
Paris (AFP) — Le président François Mitterrand a 
proposé une démarche à ses partenaires de l’Union 
européenne pour obtenir des autorités turques que la 
peine de mort requise contre huit députés kurdes de 
Turquie ne soit pas prononcée, a annoncé hier le por­
te-parole de la présidence française, M. Jean Musitelli. 
Dans une lettre adressée lundi aux dirigeants des 
pqys membres de l’Union européenne, le chef de 
l’Etat les invite à s’adresser avec lui au gouvernement 
turc «afin, écrit-il, que ces peines de mort ne soient 
pas prononcées», a précisé M. Musitelli. Le 24 no­
vembre derpier, le procureur général de la Cour de 
sûreté de l’État turc avait requis la peine de mort 
contre huit députés kurdes poursuivis pour «séparatis­
me» et «atteinte à l’intégrité de l’État». Le procès doit 
connaître son épilogue demain avec un verdict qui 
pourrait être lourd de conséquences pour les relations 
de la Turquie avec le monde occidental, particulière­
ment avec l’Europe.

AMNESTY DENONCE LE MANQUE 
DE SOLIDARITÉ POUR L'AFRIQUE
Londres (AFP) — Le secrétaire général d’Amnesty In­
ternational Pierre Sané a dénoncé hier à Londres le 
manque de «solidarité internationale» en faveur de 
tous ceux qui se battent pour la défense des droits de 
l’homme en Afrique. «Il semble que soit propagée à 
Washington, Moscou, Tokyo ou Londres l’idée dange­
reuse selon laquelle ce n’est pas le travail de la commu­
nauté internationale de résoudre les problèmes de 
l’Afrique, que rien ne peut être fait», a affirmé Pierre 
Sané lors d’une conférence à l’Institut royal des affaires 
internationales. Il a dénoncé les «cercles prompts à 
condamner les derniers meurtres commis au Timor ou 
au Salvador» mais qui «ont tendance à réagir plus len­
tement, voire pas du tout, quand les victimes viennent 
d’un pays africain dont on ne parle pas déjà dans les 
journaux». «Les obligations internationales en matière 
de droits de l’homme ne peuvent être discrimina­
toires», a estimé M. Sané. Une telle attitude pourait 
«porter atteinte à l’universalité» de la défense des 
droits de l’homme et révèle «l’hypocrisie de la commu­
nauté internationale».

CRAXI DENONCE LA CAMPAGNE 
DE PERSÉCUTION CONTRE LUI
Tunis (AFP) — L’ancien président du Conseil socia­
liste italien Bettino Craxi a affirmé hier soir que la 
«persécution» se poursuivait à son encontre, en com­
mentant la peine de prison requise contre lui par le 
parquet de Milan dans le procès Enimont. «La persé­
cution se poursuit, mais je continuerai à me dé­
fendre», a déclaré à l’AFP M. Craxi, qui réside actuel­
lement à Hammamet (60 km de Tunis). Le procureur 
de Milan, Antonio Di Pietro, a requis hier une peine 
de trois ans et quatre mois de prison, ainsi qu’une 
amende de 15 millions de lires (9300 dollars) contre 
M. Craxi dans l’affaire Enimont. Vingt-quatre per­
sonnes — hommes politiques, responsables d’entre­
prises, intermédiaires — sont jugées dans ce procès, 
qui concerne le détournement de plusieurs dizaines 
de millions de dollars au profit du monde politique, à 
l’occasion d’un projet avorté d’alliance industrielle 
entre le groupe public ENI et la société chimique 
Montedison à la fin des années 80.
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L’enclenchisme téméraire

Gilles Lesage
Bien avant la campagne électorale, Jacques Parizeau se promettait, conformément au programme du PQ, 
d’enclencher la souveraineté du Québec s’il était élu. Il avait semblé par la suite mettre la sourdine sur cet 
objectif fondamental, en attendant d’en avoir le mandat précis. Les résultats mitigés de l’élection ont pu 
faire croire que le nouveau gouvernement ne brusquerait pas les choses. C’était fort mal connaître le 
premier ministre qui, après 25 ans de militantisme, ne rêve que du jour où il pourra proclamer que le 
Québec est un pays souverain.

n l’a bien constaté clans le mes­
sage inaugural de mardi dernier. 
M. Parizeau donnait l’assurance 
que non seulement l’Assemblée 
nationale mais l’ensemble de la 
population seraient mises dans 
le coup. Satisfait de sa trouvaille, 
il la qualifiait d’inédite, d’imagi­
native et d’astucieuse. Eh bien, il 
a tenu parole sur tous les plans, 

lier, en présentant à l’Assemblée, puis aux ci­
toyens, une démarche à plusieurs temps qui rejoint 
à la fois la raison d’être du PQ et la nécessité de fai­
re participer le peuple au projet de souveraineté qui 
anime ce gouvernement.

La présentation d’un avant-projet de loi n’est pas 
une technique nouvelle à l’Assemblée. A une dizai­
ne de reprises au moins depuis quelques années, le 
gouvernement, péquiste ou libéral, s’est servi de 
cette modalité pour mettre sur la table 
Une réforme difficile ou ambitieuse, en 
;vue d’en faciliter la discussion sans en­
gager à fond le gouvernement. Celui-ci 
.rte:se commet qu’au terme d’un exa­
men public, notamment et surtout en 

.‘tjopimission parlementaire. C’est préci­
sément ce que M. Parizeau fait en expo­
sant, noir sur blanc, «le projet politique 
que le gouvernement préconise pour 
résoudre de façon définitive le problè­
me constitutionnel dans lequel se débat 
le,Québec depuis plusieurs généra­
tions».
L'A cela, donc, rien à redire. Réservée aux grandes 

questions qui engagent l’avenir, la démarche propo­
sed ne s’écarte pas non plus des pratiques en usage 
awQuébec, où les commissions parlementaires, 
élargies ou non, jouent un rôle prépondérant depuis 
3es années. On l’a vu avant le référendum de 1980 
eVplus et mieux encore, lors des grands débats 
constitutionnels récents: lac Meech, commission 

<Bélanger-Campeau, loi 150, accord de Charlotte- 
-itcwn. Comme tout autre exercice du genre, l’avant- 
projet d’hier sera donc soumis à la consultation pu- 

’jjique au cours des prochains mois, dans un vaste 
[happening qui peut même avoir des allures ou ef- 
-fets thérapeutiques...

Là encore, on ne saurait décrier le principe de 
êdfte période d’information et de participation popu- 
Jàirp, encore que les modalités semblent pour l'heu­
re quelque peu alambiquées. Les commissions iti­
nérantes ont été peu utilisées dans le passé, et on se 
demande bien pourquoi, car les résultats en sont 
bénéfiques. La commission Bélanger-Campeau, par 
exemple, a surtout siégé au Parlement, comme il se 
qpiL Mais c’est lorsqu’elle est allée dans les régions 
■que le dialogue populaire s’est vraiment enclenché 
iëteque les points de vue se sont confrontés et enri- 
‘ÉHis mutuellement.
'i^if.est bel et bien terminé le temps où les députés 
étaient à peu près les seuls à avoir le droit de paro­
le, et où les citoyens devaient tous se rendre à Qué­
bec pour y faire valoir leurs points de vue diver­
gents auprès de Dieu le père qui y siège ou y trône. 
Que l’on permette à tout un chacun d’améliorer le 
projet et de rédiger une «Déclaration de souveraine­
té» (à l’instar du fameux We, the people, des États- 
Unis) qui en deviendra le préambule, pourquoi pas? 
"En ces matières fondamentales, nous sommes tous 
(intéressés à influencer le cours des choses, si mo­
destement que ce soit. Que le gouvernement nous 
èn donne l’occasion ou l’impression — ou l’illusion?

quand l’avenir même du Québec est en jeu, on 
jjje. saurait le chicaner.

Ce qui est discutable, par contre, ce sont les mo­
dalités de cette vaste maïeutique collective, dont le—

M. Parizeau lance

un vaste

happening

thérapeutique à

travers le Québec.

but évident est de réanimer la flamme et la ferveur 
souverainiste. Car ce n’est pas une commission iti­
nérante que le gouvernement veut mettre sur pied 
et lancer à l’assaut des frustrations et des peurs des 
Québécois, mais une quinzaine, et même davanta­
ge. A Montréal, par exemple, des sous-commis- 
sions siégeraient pour entendre les anglophones, 
les communautés culturelles, et le reste. On com­
prend que cet éparpillement se colle à l’importance 
renouvelée que le gouvernement veut accorder aux 
régions — avec la nomination de délégués régio­
naux et l’amorce de décentralisation des décisions 
— mais l’entreprise ne risque-t-elle pas de tourner 
en tour de Babel ou, à l’autre extrême, en vaste ma­
nœuvre de propagande partisane?

Plutôt que de tenter de jeter du discrédit sur un 
projet et une démarche tout à fait légitimes, quoi 
qu’elle en dise, c’est sur la formation, le rôle et 
l’équité, voire le paritarisme des commissions itiné­

rantes, que l’opposition, officielle ou 
non, devrait faire porter ses efforts et 
ses critiques. Si, un peu comme la tris­
te commission Spicer, la participation 
populaire vire plutôt en quelque défou­
lement collectif plus ou moins biaisé, 
elle ne sera pas très utile. Si les sépara­
tistes et les croisés de la souveraineté 
— qui flairent un dangereux ennemi 
chez quiconque ose contester le 
moindre article du credo — noyautent 
les commissions et les transforment en 
états généraux à la manque, l’exercice 
n’en vaudra pas la chandelle.

On verra à l’usage. Il faut garder l’œil ouvert, et 
critique. Pour l’instant, la démarche du gouverne­
ment est claire et limpide, déterminée et accélérée. 
Il présente non seulement son projet et sa dé­
marche, mais il annonce d’ores et déjà les étapes 
subséquentes — loi et référendum — menant à la 
grande question fondamentale: «Etes-vous en fa­
veur de la loi adoptée par l’Assemblée nationale dé­
clarant la souveraineté du Québec?» À vrai dire, 
tout ce qui manque, désormais, c’est la date de l’ul­
time consultation populaire. Sûr de lui, M. Parizeau 
maintient encore et toujours son «horizon» de 1995. 
Et il confie, avec bon sens, qu’il ne lie pas le sort de 
son gouvernement à l’issue du débat référendaire.

La grande famille québécoise est à nouveau à un 
carrefour. D’aucuns prétendent que les dés sont pi­
pés et que le gouvernement met le doigt dans un 
engrenage dont le peuple ne pourra se tirer désor­
mais. Attendons voir. Les attentes et aspirations 
québécoises ont été bafouées par Meech et Charlot­
tetown. Elles se sont exprimées avec éloquence par 
l’élection de 54 députés du Bloc québécois à Ottawa 
et, à nouveau, la prise du pouvoir par le PQ à Qué­
bec. Certes, il n’a pas obtenu la majorité nécessaire 
pour réaliser son grand rêve. Mais il a le droit de 
prendre les moyens démocratiques pour tenter de 
convaincre la majorité, encore récalcitrante ou in­
quiète, du bien-fondé d’une option fondamentale.

Astucieux, le gouvernement l’est assurément. S’il 
l’est trop, ça fera boomerang. Que ceux qui ne sont 
pas d’accord avec son projet et sa démarche, au lieu 
de bouder ou de se lancer dans un exercice parallè­
le, rivalisent à leur tour d’imagination et d’audace 
pour nous prouver qu’ils ont raison.

Chose certaine, las du statu quo, des entourlou- 
pettes et des finasseries, les Québécois, après avoir 
clamé ce qu’ils ne veulent pas, sont prêts à dire en­
fin ce qu’ils veulent. Du moins, le gouvernement 
Parizeau leur en donne l’occasion éclatante et flam­
boyante. Et sans délai indu. Au lieu de s’en plaindre, 
ses adversaires devraient se réjouir d’une offensive 
aussi rapide et ouverte. Peut-être aussi téméraire et 
périlleuse.

liberté intérieure
Depuis le drame de l’Ordre du temple 
solaire, les vieilles peurs suscitées par 
la morale judéo-chrétienne paraissent 
revenir en force au Québec. Cela 
semble maintenant une sorte de «pé­
ché mortel» d’avouer que l’on poursuit 
un cheminement spirituel et plus gra­
ve encore, je dirais même «pas très ca­
tholique" de dévoiler que l’on est aussi 
membre d’une organisation non ortho­
doxe! L’Ordre du temple solaire a ré­
vélé la folie à laquelle peut conduire la 
'recherche spirituelle et le danger qu’il 
peut en découler. Par conséquent, 
tous les groupes de croissance person- 
5nqlje et toutes les techniques d’allure 
••nouvel âge sont aussi devenus sus­
pects. Une personne m’a même avoué 
«avoir maintenant peur d’écouter Jean- 
•jMarc Chaput à la télévision car, corn­
ons'elle le disait «C’est-y assez grave, 
•jnpi,aussi j’étais en train de me faire 
avoir et de croire à ces histoires de 
peïisée positive!» Évidemment dans la 
jsopété actuelle, il est beaucoup mieux 
,vu d’être «réaliste» et, si possible en 
ïrtêHie temps, «pessimiste». Cela peut 
meme valoir la gloire litlérain Un au­
teur québécois réputé concluait ré- 
jcêmment une entrevue a la television 
en. déclarant que la vie que l’on reçoit 
jest en somme un enfer qu'il nous faut 
traverser. Ce dramaturge n’a donc pas 
Besoin de se faire rôtir avec l’Ordre du

LETTRES-♦-
temple solaire puisque c’est ce qu’il vit 
d’après ce qu’il nous en dit quotidien­
nement

En regardant et en écoutant tous 
ces propos, je n’ai pourtant qu’une seu­
le envie, c’est de remercier le ciel de 
m’avoir donné l’occasion de pour­
suivre un cheminement spirituel de fa­
çon consciente et engagée, depuis une 
douzaine d’années, grâce à une organi­
sation spirituelle non orthodoxe.

Cela, sans avoir investi des sommes 
d’argent considérables, sans avoir 
abandonné ma famille et mes amis, 
sans m’astreindre à des pratiques aus­
tères de jeûnes ou de rites dangereux.

En travaillant intérieurement avec 
un guide spirituel plutôt qu’avec un 
gourou m’imposant son pouvoir per­
sonnel, j’ai appris à discerner, le dis­
cernement étant la qualité essentielle 
permettant d’acquérir la liberté inté­
rieure qui est la liberté spirituelle. 
Denise (iagné
Breakeyville, 21 novembre 1994

Internet frappe encore
Ma proposition était que l’Internet 
n’est ni accessible à tout le monde, ni 
gratuit Or, la lettre d’A Dufresne {Jje 
Devoir, 30 novembre 1994) montre:
■ qu’il faut effectivement se procurer 
un ordinateur;
— que, si l’on ne déclare que 12 000$ 
de revenus, on doit consentir un effort

particulier pour cet achat (la seule 
mention du fait en constituant un té­
moignage);
■ que cet investissement se justifie 
par le fait que l’on soit étudiant aux 
cycles supérieurs (c’est-à-dire que l’on 
fait de la recherche sa principale occu­
pation; si ce n’est pas ça faire partie 
des bien informés...);
■ que seulement 30% des foyers dispo­
sent d’un ordinateur (de quelle puis­
sance? de quelle génération? on ne le 
sait pas);
■ que les autres doivent faire usage de 
moniteurs (combien? voilà la question 
restée sans réponse) offerts par une 
grosse boîte (en tout temps? 24 heures 
par jour? pendant les heures d’ouver­
ture de la bibliothèque? accessible aux 
étudiants et aux professeurs, aux usa­
gers de la bibliothèque?);
■ qu’il faut effectivement monopoliser 
sa ligne téléphonique à moins de dte 
poser d’une autre ligne (presque tout 
le monde a le téléphone, toutefois je 
n’ai entendu personne prétendre qu’il 
était gratuit);
■ qu’il faut effectivement se procurer 
un modem d’une centaine de dollars 
(ce n’est pas une grosse somme, à 
condition d'avoir déjà l’ordinateur, en 
tout cas, ce n’est pas gratuit).

Ergo, l'Internet n’est ni accessible à 
tous, ni gratuit 
Michel-Francis I.égaré 
Mmtréal, 1er décembre 1994
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La voix de Lucien Bouchard
endant une brève pério­
de la semaine dernière, 
toutes les hostilités ont 
été suspendues, toute 
partialité oubliée, tous 
les calculs cyniques du 

monde politique mis de côté de­
vant le drame d’un être humain 
çombattant une maladie terrifiante. 
A travers le pays — et cela mérite 
d’être souligné: partout au Canada 
— les gens ne pensaient qu’au 
bien-être de Lucien Bouchard et de 
sa jeune famille.

Cette semaine, la vie normale a 
repris son cours: on revient à la po­
litique et au cynisme. Le président 
de la Fédération des travailleurs du 
Québec, Clément Godbout, ainsi 
que le secrétaire général, Henri 
Massé, ont commencé avec cette 
déclaration éloquente: «Notre ami 
et compagnon de lutte Lucien Bou­
chard a désormais deux grands 
combats à gagner, avec tout le cou­
rage que nous lui connaissons et 
tout le soutien que lui apportent les 
Québécoises et les Québécois: le 
premier pour recouvrer la santé, le 
deuxième pour faire du Québec un 
pays souverain...

«Nous sommes sûrs qu’il va 
mettre toute son énergie et son 
opiniâtreté à se rétablir pour être 
en mesure de mener avec nous le 
dernier grand combat dont il par­
lait il y a quelques jours, celui de la 
souveraineté du Québec.»

Mon Dieu! Lucien Bouchard, qui 
a frôlé la mort, qui est toujours aux 
soins intensifs, qui fait face à des 
mois de douleur et de rééducation, 
se voit aujourd’hui devant l’obliga­
tion de retourner à la bataille le 
plus tôt possible. Merci, ses chums, 
cela va certes contribuer à sa réha­
bilitation.

Je ne suis pas toujours d’accord 
avec la directrice du Devoir, mais 
je crois qu’elle exprime un senti­
ment juste lorsqu’elle écrit: «On 
aurait tort de charger (M. Bou­
chard) de l’avenir d’un peuple, de 
profiter de cette terrible alerte 
pour en faire le messie, le sauveur, 
l’homme sans lequel rien n’est pos­
sible.

«C’est à lui de décider de ce qu’il 
peut ou veut encore investir, ou sa­
crifier, à la vie politique.»

NORMAN
WEBSTER

♦ ♦ ♦

Exactement. La politique est une 
maîtresse exigeante; après une cri­
se semblable, plusieurs l’abandon­
nent pour retourner à leur famille 
et à leur affaires. Même un mordu 
de la politique comme Robert Bou- 
rassa a dû prendre sa retraite après 
sa rencontre avec le cancer. On le 
voit dans les parcs avec son petit- 
fils et il ne semble pas malheureux 
de son sort.

La première responsabilité de 
M. Bouchard est vis-à-vis lui- 
même, sa femme, ses enfants et 
rien d’autre — surtout pas la lutte 
constitutionnelle.

Mais la déclaration inconvenante 
de la FTQ indique le poids énorme 
que les partisans de l’indépendan­
ce vont placer sur ses épaules. Et 
pour une raison très simple: Lucien 
Bouchard est le messie, l’unique 
sauveur de la cause.

Les Québécois ont des doutes 
sur Jacques Parizeau, qui n’est ni 
leur George Washington, ni leur 
Charles de Gaulle. C’est Bouchard 
seul qu’ils pourraient suivre jus­
qu’à la terre promise. Sans lui, l’in­
dépendance est kaput. C’est la 
dure réalité.

Sans parler des problèmes du 
Bloc québécois en l’absence de son 
chef fondateur. Non pas simple­
ment qu’il dirige le Bloc, mais le 
Bloc, c’est lui, tout court. Sans lui, 
le parti piquerait du nez et en appui 
du public et en influence aux Com­
munes. Il deviendrait vite une co­
quille vide.

Donc, les pressions sont 
énormes sur M. Bouchard pour 
rentrer en lice, et sans tarder, en 
plus de la tentation qui est forte de 
dramatiser sa condition.

Mais il faut être prudent à cet 
égard. Les gens qui aiment sincè-

, i
rement Lucien Bouchard n’accep­
teront pas de le voir exploiter com­
me on l’a fait avec Gérald Godin, 
faible et perplexe dans son fauteuil 
roulant, juste avant sa mort.

Je soupçonne déjà l’utilisation 
par la machine souverainiste de la 
fameuse note, «Que l’on continue, 
merci». _ j ;

Lorsqu’un homme en plein com­
bat pour la vie écrit un tel message 
à ses médecins, il parle de traite­
ments médicaux, non de la lutte 
pour l’indépendance.

Mais s’il se rétablit bien, je crois 
que M. Bouchard réintégrera lé 
monde politique.

Il possède un sens du destin tel 
qu’il ne saura résister, à l’exemple 
d’autres grands chefs: Franklin De­
lano Roosevelt avec sa polio; Wins­
ton Churchill devant un désastre 
médical; Ronald Reagan et Jean- 
Paul II victimes des balles d’assas­
sins, ou Mao Zedong et Deng Xiao­
ping, chefs suprêmes de la Chine 
malgré l’âge et la maladie.

Aussi, le monde a beaucoup 
changé. Il ne faut pas non plus ca­
cher ses handicaps, comme l’a fait 
M. Roosevelt, avec la complicité de 
la presse américaine à l’époque. M. 
Bouchard pourra utiliser des bé­
quilles ou un fauteuil roulant sans 
problème politique.

De plus, avec les communica­
tions modernes, il n’est pas néces­
saire à un politicien de faire la tour­
née des paroisses pour livrer son 
message. Chaque foyer est doté 
d’un téléviseur, et nous savons déjà 
avec quelle facilité M. Bouchard 
passe au petit écran.

Il n’a nullement besoin de gas­
piller ses énergies sur la route. Il 
peut très bien apporter sa contribu­
tion en studio pendant la cam­
pagne référendaire.

Il n’est pas nécessaire non plus 
qu’il fasse des discours quotidiens 
ou qu’il débatte avec ses adver­
saires directement; Pierre Trudeau 
a donné l’exemple, en 1980, d’une 
campagne stratégique de la part 
d’un chef — très peu d’interven­
tions, mais toujours opportunes, 
passionnées et efficaces.

Lucien Bouchard a perdu sa jam­
be, mais pas sa voix. Je ne doute 
pas qu’on l’entende en 1995.

A PROPOS
---------4---------

...de choix militaires
«(...) Il va falloir que les Canadiens décident dans quelle 
mesure il convient de conserver des moyens militaires 
pour protéger leur territoire et leurs intérêts internatio­
naux, ainsi que pour contribuer à la paix et à la stabilité 
mondiales.

«Le Canada doit-il continuer d’entretenir, au moindre 
coût possible, une force totale prête au combat, compo­
sée de forces navales, terrestres et aériennes convena­

blement équipées, dotées d’éléments d’appui appropriés 
et pourvues de la formation voulue, afin d’être en mesure 
d’assurer la défense de sa population et le rayonnement 
de ses intérêts et valeurs à l’étranger?»
L’honorable David Collenette, ministre de la 
Défense nationale, La sécurité dans un monde en 
évolution, Rapport du Comité mixte spécial sur la 
politique de défense du Canada, 1994.
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Dépolitiser l’éducation
I - 56 % des 

électeurs ont dit oui 
aux commissions 

scolaires 
linguistiques

JEAN-PIERRE PROULX
Professeur à l’Université de Montréal

e Regroupement sco­
laire confessionnel 
(RSC) et le Mouve­
ment pour une école 
moderne et ouverte 
(MEMO) ont rallié 
chacun un peu plus 
d’un tiers de l’électo­
rat à l’élection scolai­
re du dimanche 20 
novembre dernier. 

Mais, bien que le 
V1EMO ait obtenu un siège de plus, il a ob­
tenu légèrement moins de voix que le RSC: 
celui-ci a recueilli 31 187 voix ou 36,8% du 
suffrage. Le MEMO en a arraché 18 970 ou 
35,2% et le COURS en a pris 17 214 ou 
20,3%. Onze candidats indépendants se sont 
partagé 6505 voix ou 7,7% du total.

Le RSC apparaissait désorganisé après la 
défection de son ancien chef, M. François 
Ouimet, et d’au moins deux autres de ses 
membres, Mmes Denyse Soucy-Brousseau 
et Martine Grégoire, toutes deux passées 
au COURS.

Or, son nouveau chef, M. Michel Pallas- 
cio, est l’un des deux seuls candidats 
(l'autre est du MEMO) à avoir remporté la 
victoire par une majorité des voix, soit 51%. 
Il a battu à plate couture Mme Martine 
Grégoire qui, avec 17% des votes, s’est 
même classée après le MEMO (32%) dans 
lé quartier 17. Cela dit, la distribution globa­
le du vote entre les trois partis attire l’atten­
tion. La clientèle mobilisable aux élections 
scolaires de Montréal depuis 1973 se situe 
autour de 15%. C’est là une donnée appa­
remment structurelle.

Mais, jusqu’à cette dernière élection, les 
citoyens n’étaient sollicités que par deux 
tendances: la conservatrice incarnée par le 
RSC, et avant lui par le Mouvement scolaire 
confessionnel, et la progressiste représen­
tée par le MEMO, et avant lui par le Mouve­
ment de démocratisation scolaire et le Re­
groupement progressiste scolaire. Cette 
fois, un nouveau groupe, le COURS, est 
venu se loger au centre obligeant les élec­
teurs «mobilisables» à choisir entre trois 
tendances. Le résultat du vote, bien plus 
que le nombre de sièges remportés, in­
dique clairement que les progressistes et 
les conservateurs n’ont réussi à mobiliser 
Chacun qu’un peu plus du tiers de l'électo­

rat Le COURS et les indépendants ont de 
leur côté rallié ceux que les extrêmes rebu­
tent. Le RSC et le MEMO se ressemblent 
sur im point les deux formations sont idéo­
logiquement très campées et se démar­
quent par un souci de cohérence. Elles ont 
chacune leur vision de la société et de la 
personne. Elles privilégient des finalités et 
des buts éducatifs qui s’appuient sur un ré­
seau de valeurs facilement identifiables. 
Contrairement au RSC cependant, le 
MEMO traduit son idéologie dans un projet 
politique qu’il propose par la médiation d’un 
véritable parti. Le RSC, lui, demeure un 
club qui sait le moment venu, forger des al­
liances efficaces.

Le COURS, à l’évidence, ne présente pas 
le même profil. Il s’est d’ailleurs présenté à 
l’électorat en affirmant qu’il n’était pas un 
parti et qu’il entendait se dissoudre après 
l’élection. Il a été essentiellement un instru­
ment de marketing électoral pour des can­
didats qui n’avaient pas, comme groupe, de 
vision commune de l’éducation à proposer. 
On peut, de ce point de vue, joindre les 11 
candidats indépendants au groupe du 
COURS, pour constater que globalement la 
clientèle mobilisable s’est à peu près divisée 
en trois tiers: 37% pour le RSC, 36% pour le 
MEMO et 27% pour le COURS et les indé­
pendants.

Dans l’un ou l’autre des quartiers, on a 
observé cependant une polarisation plus 
forte de l’électorat: ainsi, le RSC a remporté 
quatre de ses neuf victoires avec 45% et plus 
du vote; de son côté, le MEMO a fait de 
même pour huit de ses dix victoires. De fait, 
les victoires du MEMO ont été générale­
ment plus décisives. De son côté, le 
COURS a remporté ses deux sièges avec 
respectivement 34% et 43% des voix.

Un autre phénomène frappe dans cette 
élection. C’est la répartition géographique 
des élus. Le MEMO a remporté tous les 
quartiers situés au sud de la ville, à l’excep­
tion de celui de Ville-Emard qui est allé au 
RSC, puis ceux de part et d’autre de l’axe de 
la me Saint-Laurent. Bref, il a remporté les 
victoires dans les milieux populaires, dans 
ce «T» renversé de la pauvreté identifié de­
puis longtemps. En revanche, le RSC a ob­
tenu ceux de la moitié nord de l’île, à l’ex­
ception notable du quartier remporté par la 
présidente du MEMO, Mme Diane de 
Courcy, situé le long de la rivière des Prai­
ries.

Une hypothèse d’explication: les quar­
tiers remportés par le MEMO sont ceux où 
logent davantage les organismes commu­
nautaires et les groupes populaires. Il y a 
entre tous ces mouvements des parentés 
d’esprit évidentes. Par contre, le bord de la
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rivière des Prairies, c’est le lieu des grandes 
maisons pour retraités. Une dernière ques­
tion se pose: le résultat de l’élection rend 
compte à coup sûr des rapports de force 
entre les groupes dans leur capacité de mo­
biliser des citoyens incroyablement peu mo­
bilisables. Mais traduit-il bien les positions 
des citoyens en matière scolaire?

Un des enjeux notoires de cette élection 
portait sur la déconfessionnalisation de la 
CECM et son remplacement par des com­
missions scolaires linguistiques: le RSC a 
fait de la lutte à cette option l'article premier 
de son programme. Le MEMO et le 
COURS, eux, sont d’accord avec la décon­
fessionnalisation de la CECM. Or, au total, 
37% des électeurs se sont rangés du côté du 
RSC tandis qu’en appuyant le MEMO et le 
COURS, 56% ont dit «oui» à l’hypothèse de 
la commission scolaire linguistique.

Le sondage SOM-La /Vasse-Université de 
Montréal publié une semaine avant le scru­
tin a révélé que 56% des électeurs de la 
CECM étaient d’accord «pour que la 
CECM renonce à son caractère catholique 
pour se transformer en commission scolai­
re linguistique» et 37% ont répondu le 
contraire. L’identité des résultats de l’élec­
tion et du sondage sous ce rapport est poul­
ie moins troublante.

Demain: «Une démocratie à revoir».
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1 La Société Saint-Jean-Baptiste a 160 ans
) ;
1/

FRANÇOIS LEMIEUX 
Président de la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal

| - il a Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal fête

L
 cette année son 160e anniversaire. Le 14 no­

vembre dernier, au Monument National, un 
spectacle sur un texte de Jean-Claude Germain 
commémorait cet anniversaire. Rappelons 

t!==J l’évolution qu’a vécue cette institution au cours 
des dernières années.

La Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal s’est surtout 
fait connaître pour ses prises de position sur la langue 
française, sur la souveraineté et sur l’immigration. Elle a 
àüssi organisé la fête nationale de la Saint-Jean à Mont­
réal, que tous connaissent bien. La Révolution tranquille a 
eu un effet profond sur les valeurs et les institutions qué­
bécoises et la Société n’y a pas échappé.

Depuis son engagement en faveur de la souveraineté 
du Québec, en 1968, la Société a connu une importante 
transformation tant dans ses actions que par ses moyens. 
En effet, depuis cette date, elle a dirigé son action pour la 
promotion du français en réclamant la promulgation d’une 
loi. La Société a réclamé du gouvernement du Québec de 
faire du 24 juin la fête nationale du Québec. Elle a moder­
nisé la fête nationale et lui a donné son visage 
d’aujourd’hui. Elle a réarticulé ses relations avec les diffé- 
rbntes communautés culturelles.

La Société a vendu le Monument National et emména­
gé dans l’édifice qu’on lui connaît aujourd’hui. Elle a mo­
difié son financement par la cession de compagnies dont 
elle était propriétaire. Elle a changé la vocation de la Fon­
dation du Prêt d’honneur qui assumait le service des prêts 
et bourses jusqu’à la fin des années 1960.

Elle a mis sur pied une fondation consacrée au finance 
ment de projets de soutien aux francophones canadiens 
hors Québec. Mais tout cela ne s’est pas fait sans tensions. 
Beaucoup de travail a été accompli. Et il reste la souverai­
neté du Québec à réaliser!

Charte de la langue française
Forte de son histoire, inspirée de sa mémoire, la Socié­

té a travaillé à la survie du peuple. La laïcisation du Qué­
bec a réorienté sa lutte pour le français au tournant des an­
nées 1960.

Ayant rapidement compris que la seule défense du fran­
çais par des moyens politiques était vouée à l’échec, les 
présidents qui se sont succédé à la tête de la Société ont 
travaillé à associer la religion à sa défense. À l’origine, 
Ludger Duvemay, journaliste et fondateur de la Société, 
témoignait d’une méfiance à l'égard du clergé dans ces 
termes lors du banquet de fondation en portant le «Santé!» 
suivant:

«Le clergé canadien et ses évêques; puissent-ils être 
toujours unis et donner le bon exemple à ieurs ouailles. Us 
seront soutenus et respectés en faisant cause commune 
avec la Chambre d'Assemblée et le peuple.»

Mais, au lendemain difficile de l'action des Patriotes de 
1837-1838, force a été de refaire les ponts avec le clergé, 
la méfiance qu’entretenait la Société avec le clergé s'es­
tompera en 1845. .Depuis, selon les époques, il y eut colla­
boration avec l’Église. Mais la Société a toujours été 
laïque.

la Révolution tranquille et les conclusions de Vatican II 
ont consacré la fin de cette osmose entre la culture québé­

coise et l’Église. Voilà pourquoi il devenait impérieux que 
la langue française fasse l’objet d’une défense et d’une pro­
motion plus explicites par la législation. L’efficacité de la 
Charte de la langue française a été et demeure un cheval 
de bataille de la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal. 
Elle s’en est fait l’ardent promoteur tout au long de son 
adoption et de son application.

Beaucoup de chemin reste à parcourir avant d’avoir, au 
Québec, le visage français nécessaire à l'intégration des 
nouveaux arrivants.

Fête nationale
C’est en 1834 que Ludger Duvemay, un 24 juin, organi­

sa un banquet qui se rendit mémorable par ses «Santé!». 
Les convives levèrent leurs verres à ce qui représentait la 
démocratie naissante du Québec : «Le peuple, source pri­
mitive de toute autorité légitime...»

Depuis, année après année, avec quelques courts inter­
mèdes, la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal organi­
se la fête nationale de Montréal. Depuis 1978, c’est le gou­
vernement du Québec qui est responsable de la tenue de 
la fête nationale. Mais il mandate le Mouvement national 
des Québécois pour l’organiser. A Montréal, c’est le comi­
té de la fête nationale de la Saint-Jean, présidé par le prési­
dent de la Société, qui en a le mandat.

Le défilé, qui avait disparu à la fin des années 1960, est 
revenu en 1990. Le spectacle qui existait du temps où la 
Société organisait les concerts publics, a été réinstauré du­
rant les années 1970. C’est ainsi que la fête se déroule telle 
qu’on la connaît aujourd’hui. Ces dernières célébrations 
n’auraient été possibles sans d’importants efforts finan­
ciers consentis par la Société Saint-Jean-Baptiste de Mont­
réal. Le nationalisme, comme tout courant populaire, vit 
ses grandeurs et ses misères. Il est porteur de l’identité et 
de la solidarité d’un peuple. On le met souvent en opposi­
tion à l’ouverture sur le monde et à la générosité. Qu’il soit 
américain, français, allemand ou sioniste, il revient à cha­
cun d’en prévenir les effets pathologiques. Et la Société 
Saint-Jean-Baptiste fait partie de ce «chacun».

Aux autres effets de la sécularisation du Québec, s’ajou­
tent les conséquences démographiques. La natalité a dimi­
nué de façon telle que le Québec avait, à une certaine 
époque, l’indice de fécondité le plus bas au monde. L’objet 
même de la Charte de la langue française était de per­
mettre l’intégration des immigrants à la société québécoi­
se. Les Québécois devaient cependant surmonter leur mé­
fiance séculaire à l’égard de l'immigration qui avait servi 
ouvertement à provoquer leur disparition.

La Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal a pris claire­
ment position en faveur de l'intégration des nouveaux arri­
vants tout en fixant des balises claires pour éviter quelle 
desserve les Québécois. A ses yeux, rien à l’heure actuelle 
n’a été suffisamment défini pour permettre cette intégra­
tion.

La Société entretient toujours des relations avec les diri­
geants des différentes organisations des communautés 
culturelles, même lorsque leurs relations sur la scène pu­
blique semblent conflictuelles.

C’est en 1944 que la Société Saint-Jean-Baptiste de 
Montréal fonde le «Prêt d’honneur». Soucieuse de favori­
ser la scolarisation des Québécois, elle lance des cam­
pagnes de souscription. Les Caisses populaires, 
aujourd’hui les Caisses Desjardins, y contribuent.

A la fin des années 1960, le gouvernement reprendra

cette initiative pour instaurer le régime actuel des Prêts et 
Bourses. La fondation du Prêt d’honneur se redéfinit pour 
combler un besoin qui lui apparaît important: les études 
postdoctorales. Il s’agit de recherches avancées qui ont 
pour critère le développement du Québec. La fondation 
donne des bourses pour d’autres types de recherches uni­
versitaires et des subventions pourvu que leur objet ré­
ponde à l’intérêt national. Sa contribution est certes mo­
deste, mais elle s’accroît année après année.

En août dernier, le Congrès mondial acadien honorait la 
Société pour le rôle qu’elle a joué avec la Société Saint- 
Jean-Baptiste de Québec à l’occasion des rassemblements 
nationaux de 1874 et de 1880. Ces événements ont permis 
aux Acadiens de se doter de sociétés nationales et, par la 
suite d’un drapeau et d’un hymne national.

Rappelons que le Secrétaire général des Nations unies, 
lors de sa visite de l’été dernier, au peuple acadien recon­
naissait le statut de nation. C’est autour de 1850 que di­
verses Sociétés Saint-Jean-Baptiste sont fondées sur le mo­
dèle de celle de Montréal. Toronto, Ottawa et même New 
York auront les leurs. Depuis cette époque, la Société a 
toujours entretenu des liens avec les francophones hors 
Québec.

Au milieu des années 1980, conformément aux volontés 
de la succession Langelier, la Société instaurait la Fonda­
tion Langelier. Cette dernière se consacre exclusivement 
au financement de projets voués à la vitalité du français à 
l’extérieur du Québec au Canada.

«Rendre le peuple meilleur»
C’est en 1890 que Laurent-Olivier David, président de la 

Société, met sur pied la «Loterie Mont-Royal» pour finan­
cer la construction d’un centre civique et culturel national 
qu’on appellera Monument Nation^. Le financement pro­
gresse bien et même le premier ministre du Québec, Ho­
noré Mercier, met la main à la pâte en prononçant une 
conférence au profit du Monument National. Ce lieu 
constituera le carrefour de la culture québécoise jusqu’au 
tournant des années 1960.

La Société offrira aussi aux autres communautés cultu­
relles de Montréal ce lieu d’expression convoité. Siège so­
cial de la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal durant 
toute cette période, il est maintenant le foyer de l’École na­
tionale de théâtre.

En 1975, la Société emménage dans les locaux qu’on lui 
connaît maintenant. Plus petite et aménagée à d’autres 
fins que le Monument National, la maison Ludger-Duver- 
nay a un cachet architectural qui enchante ses visiteurs. 
Au cours des années 1980. la Maison a fait l’objet de réno­
vations afin de la rendre plus apte à répondre aux besoins 
de la Société. L’édifice, de style victorien, est situé à l’ouest 
du boulevard Saint-Laurent.

La devise de la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal 
est «Rendre le peuple meilleur». Son rôle est d’utiliser ses 
moyens, sa crédibilité et sa très riche expérience histo­
rique pour transmettre aux Québécois ce qui doit être le 
mieux pour leur épanouissement. C’est une lourde resr 
ponsabilité et un défi stimulant que la Société a relevé par 
le passé et continuera d’assumer.

Après 160 ans d’histoire, de batailles et de réalisations, 
ce qui est demandé à la Société Saint-Jean-Baptiste de 
Montréal, c’est de poursuivre son œuvre pour contribuer 
à favoriser le plein épanouissement du peuple québécois. 
Elle va le faire.

L’effet Parizeau
II est temps que le nationalisme 

cède le haut du pavé < 
au patriotisme comme assise 
du mouvement souverainiste

YVES NADEAU 
Constitutionnaliste

l’effet Gulliver qui nous est présenté dans le 
plus récent ouvrage d'Hervé Sérieyx, il faut 
maintenant ajouter l’effet Parizeau.

L’effet Gulliver, c’est l’écart creusé entre 
l’accélération des mutations mondiales et l’im­
mobilisme de nos institutions qui suscite la

________ plupart des grands dysfonctionnements de
notre société; tandis que l’effet Parizeau — qu’Hervé Sé­
rieyx me pardonne de le paraphraser ainsi —, c’est l’écart 
entre la transformation profonde de notre société et l'im­
mobilisme du mouvement nationaliste dominé par le Par­
ti québécois, ce qui a comme conséquence l’indifférence 
de la société québécoise à l’endroit de la souveraineté.

Tout au long de cette interminable campagne électora­
le qui s’est arrêtée le 12 septembre dernier, notre nou­
veau premier ministre a soutenu qu'un vote pour le PQ 
ne constituait pas un endossement de la démarche souve­
rainiste de son parti. Hors, voici que récemment, il tenait 
un tout autre discours lorsqu’il commentait le résultat de 
certains sondages, qui laissaient entrevoir une baisse de 
popularité de l’option souverainiste; pour lui, 44,7% des 
électeurs avaient voté pour un parti souverainiste, et nop 
pas seulement pour un changement de gouvernement A 
peine quelques semaines ont suffi pour que s’opère un 
changement aussi fondamental dans le discours de M. 
Parizeau. Et voilà qu’il vient reprocher à ses troupes de 
manquer de souffle; s’il faut en croire son chef, le Parti 
québécois est affligé de problèmes d’asthme!

En un court laps de temps, on a exigé beaucoup de la 
part de la société québécoise et, par le fait même, de§ mi­
litants péquistes qui n’en sont qu’une infime partie. A en 
croire M. Parizeau, ses militants rappellent les troupes de 
Napoléon au retour de la campagne de Russie mais, ce 
qu'il oublie, c’est que Napoléon est rentré de Moscou en 
trônant fièrement sur son cheval blanc; il serait peut-être 
temps que le chef arrête sa monture 
et mette pied à terre. Au ras du sol, il 
constaterait qu’un référendum, une 
élection fédérale et une élection qué­
bécoise en deux ans, pour un peuple 
habitué à l’immobilisme de son élite 
politique, ça use!

Pour ma part, j’estime que mes 
concitoyens ont perdu confiance en 
leur élite politique et sont las d’un na­
tionalisme qui en condamne un autre 
pour faire avancer la cause de la sou­
veraineté du Québec. La cause de la 
souveraineté ne progressera pas tant 
et aussi longtemps que le «navire ami­
ral» de M. Parizeau continuera de tirer à boulets rouges 
sur ses adversaires, de tourner en dérision le régime poli­
tique fédéral. Monsieur semble ignorer que son frêle es­
quif donne de la gîte et prend l’eau; au lieu de faire les 
gorges chaudes, le grand amiral devrait plutôt songer à 
écoper. Il est temps que le nationalisme cède le haut du 
pavé au patriotisme, comme assise du mouvement souve­
rainiste.

Tel qu’il se vit en ce moment, le nationalisme québé­
cois a pour objectif de dénigrer le nationalisme canadien 
et les institutions fédérales. Avec égards pour l’opinion 
contraire, les Québécois ne feront pas la souveraineté par 
dépit ou par dégoût. De plus, il est futile de s’évertuer à 
démontrer que le fédéralisme n’est plus rentable pour le 
Québec.

A mon avis, il faut qu’on retrouve la fierté d’être Québé­
cois; c’est donc dans le patriotisme qu’il faut chercher le 
fondement du mouvement souverainiste. Le patriotisme, 
c’est avant tout la fierté pour sa patrie; en ce qui me 
concerne, le Québec est cette patrie. J’ai côtoyé un grand 
nombre de résidants du reste du Canada, j’ai travaillé 
avec eux et, pendant quelques années, j’ai même porté un 
uniforme identique au leur. Toutefois, c’est en arpentant 
le Vieux-Québec que je me sens chez moi et non en dé­
ambulant à Ottawa, Toronto ou Vancouver, qui sont pour­
tant des villes fort intéressantes. J’ose espérer que je ne 
suis pas le seul à éprouver un tel attachement pour le 
Québec. Il importe que les Québécois, de souche ou 
d’ailleurs, retrouvent leur fierté. C’est nous tous qui 
constituons le peuple du Québec. C’est le réveil de ce 
peuple qui doit être l’aspect le plus important de la cam­
pagne préréférendafre.

Ce n’est pas depuis le bureau de Monsieur, sis dans les 
entrailles du bunker, que doit être orchestrée la cam­
pagne préréférendaire: Napoléon doit délaisser son 
triomphalisme et descendre de son grand cheval blanc. 
C’est sur le terrain, avec le Bloc québécois, l’Action dé­
mocratique, les centrales syndicales, les décideurs écono­
miques, les artistes... qu’il doit œuvrer pour la souveraine­
té. Mais plus encore, il doit le faire avec le peuple du Qué- 
beç et pour le peuple du Québec.

A défaut de quoi le mouvement souverainiste sera victi- 
ipe de l’effet Parizeau et c’en sera fait du pays du Québec. 
A trop vivre dans une tour d’ivoire, on finit par être coupé 
de la réalité. Un pays, ça se construit à la force du poi­
gnet J’invite donc notre premier ministre à se joindre à la 
masse; nous n’avons pas besoin d’un gérant d’estrades, 
mais d’une autre épaule à la roue.

Nous n’avons 

pas besoin 

d’un gérant 
d’estrades, 
mais d’une 

autre épaule 

à la roue.
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ACTUALITES
REFERENDUM La question en cause

SUITE DE LA PAGE 1

Le chef de l’opposition, Daniel Johnson, a mis en dou­
te hier la légitimité du processus entamé par le gouver­
nement. «C’est aujourd’hui, dit-il, une bien triste journée 
pour la démocratie au Québec.» Selon lui, le gouverne­
ment n’a pas le mandat de faire adopter une loi déclarant 
la souveraineté du Québec ou pour consulter les Québé­
cois sur le contenu d’une déclaration de souveraineté 
avant d’avoir obtenu leur approbation, par référendum, 
de l’idée même de «séparer le Québec du reste du Cana­
da».

Ni M. Johnson, ni le chef de l’Action démocratique, 
Mario Dumont, n’ont indiqué hier s’ils participeront au 
processus de consultation.

M. Johnson remet également en cause le choix de la 
question. Selon lui, il faudrait demander aux Québécois 
si «oui ou non le Québec devrait être séparé du reste du 
Canada».

Le libellé proposé par le gouvernement est le suivant: 
«Êtes-vous en faveur de la loi adoptée par l’Assemblée 
nationale déclarant la souveraineté du Québec? OUI ou 
NON.»

Théoriquement, le libellé de la question est soumis à 
la consultation qui doit permettre aux Québécois de se 
prononcer sur les 17 articles de l’avant-projet de loi sur la 
souveraineté et d’y proposer des modifications, des 
ajouts. Le libellé serait amendable. Mais M. Parizeau fait 
remarquer que tout le monde veut une question claire, et 
il ne voit pas comment elle pourrait l’être plus.

Au cours des derniers mois, lorsqu’il donnait un 
exemple de ce que pourrait être la question, M. Parizeau 
disait quelque chose comme ceci: «Voulez-vous que le 
Québec devienne un pays souverain en date de...? OUI 
ou NON.»

H a choisi de faire voter les Québécois non pas sur une 
question comme celle-ci mais sur une loi, de manière, 
dit-il, à ce que les Québécois sachent sur quoi ils votent.

«Les citoyens ont un certain nombre d’interrogations 
sur la façon dont ça va se passer; et dans la mesure où on 
les amène à voter sur un texte de loi, ils vont beaucoup 
mieux comprendre à quoi ils s’engagent ou pourquoi ils 
votent OUI plutôt que NON.»

Les libéraux supposent que le gouvernement choisit 
cette voie parce qu’elle «effraie moins les électeurs».

On doit constater que le contenu du projet de loi vise à 
apaiser les craintes. M. Parizeau reconnaissait, la semai­
ne dernière, que les peurs sont le principal obstacle qui 
se dresse devant la souveraineté.

Par exemple, l’article 2 autorise le gouvernement «à 
conclure avec le gouvernement du Canada un accord 
consacrant le maintien d’une association économique 
entre le Québec et le Canada». Cet article, dit M. Pari­
zeau, «correspond aux vœux exprimés» par la vaste ma­
jorité des Québécois.

Il nie que cet article, qui vient tout de suite après celui 
déclarant la souveraineté du Québec, réhabilite la notion 
d’association telle qu’on l’entendait, en 1980, lorsqu’on 
parlait de souveraineté-association.

En 1980, cette expression signifiait que sans associa­
tion, le Québec ne pouvait pas se déclarer souverain. Ce 
n’est plus le cas aujourd’hui, soutient M. Parizeau. Tel 
que formulé, cet article n’entraîne pas une vaste négocia­
tion mais tout bonnement le maintien d’un espace écono­
mique ouvert

L’avant-projet de loi va au-devant des craintes exprimées 
sur le respect des droits de la minorité anglophone et des 
nations autochtones en promettant, en son article 3, une 
nouvelle constitution qui inclurait une charte des droits et 
des garanties à ces deux groupes de notre société.

Au chapitre de la continuité des lois, l’avant-projet dit

Æ

PHOTO PRESSE CANADIENNE
M. Parizeau dépose son avant-projet de loi à 
l’Assemblée nationale.

que les pensions payables aux personnes âgées conti­
nueront d’être payées aux mêmes conditions par Qué­
bec; le Code criminel et toutes les lois fédérales reste­
ront en vigueur; les juges nommés par Ottawa conserve­
ront leur autorité; pour l’embauche de nouveaux em­
ployés, priorité sera donnée aux fonctionnaires fédéraux 
œuvrant au Québec; l’accès à l’école anglaise continuera 
d’être garanti aux anglophones.

L’avant-projet stipule en outre que le Québec conser­
vera le dollar canadien comme devise; assumera les obli­
gations et jouira des droits des traités auxquels le Cana­
da est partie; demandera l’admission du Québec aux Na­
tions unies; prendra les mesures pour rester membre de 
la Francophonie, du Commonwealth, de l’OTAN, de NO- 
RAD, de l’ALENA et du GATT; cherchera à conclure une 
entente avec le Canada sur le partage des actifs et de la 
dette fédérale; conservera les frontières qui sont les 
siennes à l’heure actuelle.

Aucune modification à la loi référendaire n’est nécessai­
re pour qu’une loi soit soumise pour approbation. L’article 
10 de la Loi sur les consultations populaires le permet

M. Parizeau refuse de lier le sort de son gouverne­
ment au résultat du vote. Il dit avoir été élu pour accom­
plir autre chose que le référendum, notamment remettre 
l’économie sur ses rails.

L’avant-projet est présenté comme «le projet politique 
que le gouvernement québécois préconise pour ré­
soudre de façon définitive le problème constitutionnel 
dans lequel se débat le Québec depuis des générations».

Aux Canadiens des autres provinces, M. Parizeau di­
sait hier: «Souvent dans le passé, vous vous êtes deman­
dé: “What does Québec want?" Ce que veut le Québec, 
Québec le dira en 1995», dit-il.

PAUVRES Une enfant volée?
SUITE DE LA PAGE 1

battus par des voyous, tantôt chassés par la police.
Lorsque nous les avons trouvées, Loubov avait les 

pieds en sang et elle brûlait de fièvre, Katia avait la gale. 
Puisque sa mère était incapable de marcher, c’était seu­
lement la petite de deux ans et demi qui pouvait gagner 
un peu d’argent, elle mendiait avec d’autres enfants de 
son âge.

Le gouvernement russe ne donne pratiquement aucu­
ne aide aux défavorisés sans domicile fixe fies «bomjs»). 
La ville de Moscou a chassé Médecins sans frontières 
(MSF) et les autres organisations non gouvernementales 
des gares parce que, dit-on, «ils attiraient les indési­
rables».

Nous avons alors dû amener Katia et Loubov au seul 
dispensaire de MSF, un ancien garage situé derrière un 
édifice vétuste. Dans la pièce minuscule, Loubov a retiré 
sa blouse et son vieux chandail de laine pour montrer au 
médecin un corps chétif, une peau brunie, des seins 
comme des raisins secs, des côtes comme des bâtons. 
Elle avait la tuberculose et devait être hospitalisée d’ur­
gence.

De retour à la gare, la panique s’était emparée des 
sans-abri. La rumeur courait que la police allait passer 
tout le «troupeau» à la désinfection et les empêcher de 
retourner à Paveletski. Ils devaient trouver une autre 
gare.

Katia et Loubov sont alors parties pour l’hôpital des tu­
berculeux, l’hôpital numéro 11, avec notre chauffeur. Ils 
ont fait une heure de route, en direction d’Archangelsk 
au nord pour trouver le pavillon au bout d’un chemin de 
terre, un immeuble glauque.

L’infirmière a accepté Loubov mais a refusé Katia. 
«Mais qu’est-ce qu’on va faire avec elle?» «C’est pas mon 
problème», nous a répondu la grosse matrone. Ils ont 
emmené Loubov, elle a riposté sans force, pour finale­
ment céder. Nous sommes repartis avec Katia, inconso­
lable après cette séparation subite.

Aucun orphelinat de Moscou ne peut accepter Katia. 
L’enfant, née en Oural, n’a pas le permis de résidence 
(«propiska») de Moscou. Une règle qui parait futile lors­
qu’il s’agit d’un enfant de deux ans et demi mais qui 
prend encore toute son importance dans cet univers 
postsoviétique. Le seul centre d’accueil qui accepte les 
enfants sans identification l’a refusée parce qu’elle était 
trop jeune.

Les règles sont strictes. Les orphelinats sont surpeu­
plés, il y aurait trois fois plus d’orphelins qu’il y a cinq 
ans en Russie.

Nous avons donc abandonné la bataille des orpheli­
nats. Une amie de la secrétaire de RadiœCanada a offert.

moyennant une petite somme, de s’occuper de Katia. La 
fabrique de porcelaine où elle travaillait venait de fermer 
ses portes.

Natasha habite un joli village à deux heures de train 
de Moscou, une petite maison de bois de deux pièces.

Au début, les crises d’hystérie de Katia étaient fré­
quentes. Des cauchemars perturbaient ses nuits. Elle se 
réveillait paniquée, imaginait des hommes soûls qui ten­
taient de l’attraper. Lorsqu’elle avait soif, elle demandait 
de la bière. Elle mangeait sans arrêt. «Donnez pour 
l’amour de Dieu», lançait-elle pour rire, souvenir d’une 
époque déjà révolue.

Et l’été a passé doucement. Katia s’est calmée.
A l’hôpital, la mère se remettait lentement de sa tuber­

culose. Elle dormait dans une petite chambre qu’elle par­
tageait avec une vieille dame qui se mourait.

H n’y avait pas de téléphone dans le pavillon où logeait 
Loubov et lorsque nous appelions l’administration de 
l’hôpital, le médecin en chef qui répondait, souvent ivre, 
ne transmettait pas les messages.

Lorsque sa fille est venue la voir, les infirmières ont 
défendu à Loubov de la serrer dans ses bras. Elles 
avaient peur qu’elle lui transmette sa maladie. Alors, de 
la fenêtre, Loubov en larmes envoyait la main à cette 
fillette toute bronzée qui ne la reconnaissait plus.

L’automne est arrivé. Katia s’est refait un monde.
A mesure qu’elle reprenait des forces, Loubov buvait 

de plus en plus. Les infirmières étaient découragées, ex­
cédées par cette femme qui jurait et qui se plaignait 
constamment qui disait qu’elle aimerait mieux retourner 
à la gare que de continuer à vivre là.

Un jour, sans prévenir, l’hôpital a jeté Loubov à la rue. 
«Elle couchait avec les hommes au premier étage, elle 
buvait et elle volait la nourriture des autres patients», 
nous a expliqué Galina, l’infirmière, qui criait dans le té­
léphone pour mieux se faire entendre. «Nous ne pou- 
wons plus tolérer cela.»

C’est ainsi que la mère de Katia a disparu, en plein 
mois de novembre, à -10 degrés, à pied, sans le sou, une 
tuberculose en plus. Elle avait bien l’adresse de mon in­
terprète mais elle n’a donné aucun signe de vie, du 
moins pas encore.

Aujourd’hui, Katia habite toujours chez Natasha mais 
la dame de 48 ans commence à s’impatienter. L’Office de 
la protection de la jeunesse du district menace de la 
prendre et d’envoyer l’enfant dans un orphelinat en Ou­
ral. Son statut n’est pas en règle, disent-ils.

Et pour compliquer les choses, la police qui a fait en­
quête sur l’affaire affirme que Katia ne serait peut-être 
pas la fille de Loubov, mais une enfant qu’elle aurait vo­
lée pour mieux mendier.

Parizeau n’a pas de mandat pour agir 
de cette façon, selon Charest

HUGUETTE YOUNG 
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Le chef conservateur Jean Charest 
estime que le premier ministre Jacques Pa­
rizeau n’a pas le mandat de déposer un avant- 

projet de loi sur la souveraineté.
«Je ne prévois pas y participer. On nous invite 

à préparer la déclaration solennelle de l’indépen­
dance du Québec, a-t-il déclaré hier, choqué de 
ne pas avoir été consulté. Avouons que depuis 
dix ans, c’est assez clair. Je suis un fédéraliste et 
je n’ai pas l’intention de préparer une déclara­
tion solennelle de l’indépendance du Québec.»

Selon lui, M. Parizeau a été très «astucieux». 
«Astucieux, dans Le Petit Robert, c’est tenter de 
tromper pour nuire à l’autre et en ce sens-là, je 
pense que le projet de loi est trompeur. Trom­
peur en ce sens qu’il invite les fédéralistes à par­
ticiper à un projet auquel ils ne souscrivent pas.»

Plutôt que de laisser le terrain aux mains des 
souverainistes, M. Charest estime qu’il faudrait 
probablement créer une autre tribune où la 
voix des fédéralistes se ferait entendre.

«Il ne faudrait pas que ce soit la seule tribu­
ne, a-t-il avancé. Ça veut donc dire que ceux et 
celles qui ont un choix fort légitime, un autre 
choix, un choix fédéraliste, devront réfléchir 
sur les tribunes que nous aurons, nous, à pro­
poser si on veut faire en sorte que tous les Qué­
bécois puissent se prononcer, pas juste les in­
dépendantistes.»

Pour sa part, le chef du Parti réformiste Près- 
ton Manning s’est offusqué de la portée légale 
de cet avant-projet de loi, notamment au sujet 
des limites territoriales du Québec, des affaires

autochtones, de la monnaie canadienne et des 
traités internationaux.

Aux Communes, il a voulu savoir si le gouver­
nement canadien considérait que ce texte législa­
tif «outrepassait les pouvoirs juridiques de la pro­
vince du Québec et de l’Assemblée nationale».

La vice-première ministre Sheila Copps a évi­
té la question en disant que lorsque les Québé­
cois auront la chance de voter à savoir s’ils veu­
lent former leur pays ou rester au sein du Cana­
da, «ils voteront majoritairement oui en faveur 
du Canada».

M. Manning est revenu à la charge à deux 
autres reprises sans obtenir gain de cause.

«Il est déplorable que le chef du Parti réfor­
miste embarque dans le jeu de Jacques Pari­
zeau», a relancé Mme Copps, exaspérée. «Nous 
n’avons pas l’intention de jouer ce jeu. Nous 
avons l’intention de demander aux gens du Qué­
bec une question très claire: “Voulez-vous de­
meurer au sein du Canada ou vous en séparez?”

Le député de Calgary-Ouest, Stephen Har­
per, en déduit que le fédéral songe à tenir son 
propre référendum au Québec, mais Mme 
Copps n’a pas voulu nourrir «de spéculations».

Pour sa part, le ministre de la Justice Allan 
Rock a indiqué qu’il n’avait pas eu l’occasion 
d’examiner la constitutionnalité de ce texte lé­
gislatif mais, selon lui, cela est secondaire.

«Je lirai cet avant-projet de loi mais je n’ai pas 
l’objectif de considérer en détail la constitution­
nalité. Pour moi, c’est une chose académique, 
théorique. L’avant-projet de loi, tel que je le 
comprends, indique qu’il n’aura pas la force de 
loi si le référendum est refusé. Alors, c’est hy­
pothétique.»
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semblable à la Déclaration d’indépendance américaine, 
présentera les valeurs fondamentales et les objectifs prin­
cipaux que veut se donner la nation québécoise. Cette 
déclaration deviendra le préambule de la loi sur la souve­
raineté du Québec.

«La souveraineté, c’est quelque chose qui dépasse un 
parti politique, a déclaré M. Parizeau, hier. Ça appartient 
à tout un peuple. Nous voulons nous assurer que le plus 
grand nombre de Québécois possible puisse participer à 
la discussion de ce projet.

«Notre intention est encore plus nette, ajoute-t-il, 
quand on voit le préambule à cet avant-projet de loi: re­
gardez, la page est blanche. Il n’y a rien.

«C’est là, vous voyez, où les Américains, dans leur dé­
claration d’indépendance, commencent par: “We, the 
people... ”, “Nous, le peuple... ” Et nous, on voudrait que 
les Québécois participent à la rédaction de ce préambule.»

L’avant-projet de loi sur la souveraineté sera distribué 
dans tous les foyers québécois.

Ni les libéraux de Daniel Johnson, ni le président du 
parti de l’Action démocratique Mario Dumont n’ont indi­
qué hier s’ils participeraient à ce processus.

M. Johnson s’est toutefois demandé «comment imagi­
ner que des Québécois qui ne partagent pas le projet de 
séparation du reste du Canada vont se prêter à un tel 
exercice? Comment des fédéralistes québécois peuvent- 
ils participer à rédiger la déclaration de souveraineté?»

M. Parizeau croit que les fédéralistes vont participer 
aux consultations tout comme les souverainistes ont par­
ticipé à toutes les commissions qui ont été créées dans 
l’après-Meech lorsqu’il s’agissait de transformer le Cana­
da.

«Il n’y a pas d’exclusive, dit-il. Ça fait partie de la vie 
démocratique de participer à la discussion. C’est même 
la responsabilité des partis politiques.

«Les Québécois doivent pouvoir faire clairement un 
choix. Le peuple doit avoir une idée claire des enjeux. Et 
la seule façon pour que le peuple comprenne les enjeux, 
c’est que les représentants de tous les points de vue ex­
pliquent leur position, leur vision, leur interprétation des 
choses.

«Il est rare, dans l’histoire d’un peuple, ajoute le pre­
mier ministre, certains peuples ne l’ont jamais connu, 
que tous soient conviés, ensemble, à définir leur avenir.»

M. Parizeau se dit ouvert à des discussions sur n’im­
porte quel aspect de l’avant-projet de loi. Par exemple, ce

texte dit que la monnaie québécoise sera le dollar cana­
dien. Des gens voudront peut-être argumenter qu’ils pré­
féreraient le dollar américain. Ils peuvent venir le dire. 
Mais le premier ministre prévient qu’il «ne voit pas d’ar­
gument» qui puisse le faire changer d’avis à ce sujet.

D’ailleurs, en bout de course, le gouvernement ya 
trancher. Il souhaite conserver un format concis au pro­
jet de loi qui sera soumis au référendum. «Vous savez, 
rappelle-t-il, le Québec a un gouvernement.»

Les commissions régionales seront créées en janvjer 
et vont amorcer leur travail en février, ce qui laisse aux 
citoyens le temps voulu pour préparer leurs interven­
tions. _ -çù

Elles seront formées selon des règles qui restent.à 
être définies par la Commission des institutions, qui se ■ 
réunira la semaine prochaine pour en discuter. La Com­
mission des institutions est composée de députés, en : 
majorité du Parti québécois. Elle est présidée par le pé- 
quiste Sylvain Simard, un ancien président du Mouve­
ment national des Québécois et ancien vice-président du 
PQ. Le vice-président en est l’ex-ministre libéral Christos 
Sirros. j-çr

Il est acquis que les présidents et vice-présidents de 
ces commissions seront des non-élus de chaque région 
choisis pour leur capacité à développer des consensus. ,, 

Avant de procéder, M. Parizeau va consulter MM, ■ 
Johnson et Dumont, notamment sur le choix des pré^L 
dents. ; _ );|,-c

La commission type serait constituée d’un président, 
d’un vice-président, du délégué régional, d’un membre 
du conseil des ministres, d’un représentant du Parti libé­
ral du Québec, d’un député du Bloc québécois, d’un dé­
puté du Parti libéral du Canada (ou du Parti conserya- ; 
teur, soit Jean Charest, en Estrie), si ces derniers accep­
tent l’invitation, et de cinq à huit membres provenant de 
la région.

Ces membres régionaux seraient vraisemblablement 
recommandés par le délégué régional, donc un député 
du Parti québécois.

Dans la région de Montréal, plus d’une commission; 
sera créée «afin de pouvoir rejoindre les citoyens dans 
tous les quartiers».

Il est possible que soient créées d’autres commissions 
pour des secteurs particuliers de la population: aînés, 
jeunes, autochtones, anglophones, etc.

Au terme de la consultation, les présidents des com­
missions se réuniront dans une commission nationale . 
pour faire le bilan de leurs travaux.

BOURQUE Lise Cormier aux parcs
tenant à la Ville) fera appel aux compétences de Roger 

Galipeau. Le service des permis et inspections, activités 
que veut d’ailleurs simplifier au maximum le nouveau 
maire, échoit à Céline Topp. Cette dernière est directrice 
adjointe du module de l’habitation. Jointe au téléphone 
hier, Mme Topp, vraisemblablement choquée, a refusé 

I de formuler quelque commentaire que ce soit
Son collègue André Drolet, directeur adjoint au modu­

le des achats et des magasins, qui est placé à la tête du 
soutien technique (nom provisoire), s’est montré plus lo­
quace. «Quand on est pressenti par une administration 
pour participer à un nouvel effort, il y a un élément de 
fierté. D’autant plus qu’il y a autour de moi une équipe 
fantastique», a indiqué M. Drolet qui est en poste à la Vil­
le depuis 26 ans.

Pour ce qui est du sendee des loisirs, des parcs et du 
développement communautaire, une macédoine qu’avait 
en horreur l’ancien fonctionnaire qu’était Pierre 
Bourque, il se transforme en trois services. Le maire ne 
semble pas avoir gardé de poste pour le directeur Jean- 
Vianneyjutras.

Tel que confirmé il y a deux semaines par M. Bourque 
lui-même, le service des parcs sera dirigé par une amie 
du maire, Use Cormier. Les sports et loisirs échoient à 
Stella Guy, directrice adjointe du module des loisirs. 
Quant à la sécurité du revenu, qui étonnamment était 
classée dans ce service, elle relèvera de Robert Guay qui 

I dirige déjà ce dossier.
Comme pour M. Guay, certaines personnes ne voient

que le nom du service auquel elles sont rattachées chan­
ger d’appellation dans l’organigramme de la municipali­
té. Elles conservent toutefois les responsabilités qui leur 
étaient dévolues. C’est notamment le cas pour Roméo 
Noël, directeur de la prévention des incendies, Janine 
Beaulieu, directrice et commissaire générale de la com­
mission d’initiative et de développement culturels (plus 
simplement aujourd'hui la culture) ainsi que Thieu-Quan 
Hoang, directrice du service des finances.

Les activités du service des affaires institutionnelles 
(affaires interplanétaires, comme se moquent certains 
fonctionnaires en coulisses), sont réorganisées. Le mo­
dule des ressources humaines devient le service du per­
sonnel. Le directeur de ce service ne serait pas encore 
choisi. Le poste serait comblé par Pierre Reid qui tra­
vaille déjà dans le dossier.

Les avocats bénéficieront d’une nouvelle reconnais­
sance de la part de l’administration — mis dans l’ombre 
sous Jean Doré — en retrouvant le service du conten­
tieux. Me Suzanne Jalbert demeure la tête dirigeante.

Le secrétariat général, qui sera aboli dès que Québec 
se sera prononcé sur cette demande de l’administration • 
municipale, fera place à un secrétariat administratif diri­
gé par Paul Bourret M. Bourret occupe actuellement le 
poste de directeur adjoint au bureau de l’analyse et du : 
soutien. Le secrétariat administratif pourrait regrouper ! 
plusieurs activités que l’on retrouve présentement dans 
divers services: le bureau du vérificateur et le greffe, par 
exemple.
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